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Les conclusions du Rapport, intitulé Rapport d'évaluation de la sécurité du barrage X0001518 reflètent 
l’opinion professionnelle de Stantec au moment de la rédaction du Rapport et concernent la portée du 
mandat décrite dans le Rapport. Les opinions contenues dans ce document sont basées sur les 
conditions et les informations existantes au moment de la publication du document et ne tiennent compte 
d’aucune modification ultérieure. Le Rapport ne concerne que le projet pour lequel les services de 
Stantec ont été retenus et l’objectif énoncé pour lequel le Rapport a été préparé. Le Rapport ne doit pas 
être utilisé afin de modifier ou de prolonger le projet, ou à tout autre fin ou projet, et toute utilisation non 
autorisée par quiconque est aux risques de ce dernier. 

Stantec a présumé que toutes les informations reçues de la Municipalité de Lac-Beauport (le « Client ») 
et de tierces parties pour la préparation du Rapport sont exactes. Bien que Stantec ait exercé un 
jugement et une diligence raisonnable dans l’utilisation de ces informations, Stantec n’assume aucune 
responsabilité quant aux conséquences découlant d’omissions ou d’erreurs qui pourraient être incluses 
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le Client. Bien que le Rapport puisse être remis aux autorités compétentes applicables et autres parties 
envers lesquelles le Client est responsable, Stantec ne garantit les services à aucune tierce partie. 
Aucune autre partie ne pourra avoir recours au rapport sans le consentement exprès de Stantec, lequel 
sera accordé à l’entière discrétion de Stantec. 

Lors de la préparation de ce rapport, Stantec a utilisé des informations et des données obtenues auprès 
du client, de sources publiques et de sources reconnues dans l’industrie. Stantec s’est fié à ces 
informations et données sans effectuer de vérification indépendante, sauf dans la mesure où une telle 
vérification était expressément incluse dans les Services.  

L’état des installations tel que décrit dans le rapport est fondé sur les observations effectuées quant aux 
conditions du site dans les conditions habituelles d’opération et de niveau d’eau au moment de 
l’inspection, ainsi que sur les données dont disposait l’équipe d’inspection à la date de rédaction de ce 
rapport. Il est important de noter que l'état des installations dépend de nombreuses conditions internes et 
externes qui changent constamment et qu’ils sont de nature évolutive. Il serait faux de présumer que 
l'état actuel des installations continuera à être le même dans le futur. Seuls un entretien et une inspection 
continue pourraient permettre la découverte de conditions dangereuses.  

Stantec n’assumera aucune responsabilité pour tous les défauts ou les vices cachés qui ne pouvaient 
être raisonnablement découverts selon les normes généralement acceptées de l'industrie ou qui auraient 
raisonnablement dû être découverts conformément à d'autres critères d'inspection applicables. Toute 
évaluation des installations qui est fournie est limitée quant à son exactitude au moment, à la portée et au 
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Sommaire exécutif 

La municipalité de Lac-Beauport, propriétaire du barrage du Lac Tourbillon (X0001518), a mandaté 
Stantec pour effectuer la première étude d’évaluation de sécurité (ÉÉS) du barrage.  

Le barrage du Lac Tourbillon (X0001518), situé sur le ruisseau Lamothe dans la municipalité de Lac-
Beauport, a été construit en 1990 selon la fiche technique publiée par le MELCCFP. C’est un écran de 
béton à l’amont d’une digue en terre de 7 m de longueur et 3,54 m de hauteur, muni d’un ouvrage 
d’évacuation. L’organe d’évacuation est un seuil à poutrelles de 2,26 m de largeur qui se déverse dans 
une chambre à parois de bois et à fond de béton. L’ouvrage est fondé sur du roc. Le lac en amont du 
barrage a une vocation récréative et de villégiature. 

La fiche technique du MELCCFP classifie le barrage du Lac Tourbillon dans la catégorie « forte 
contenance » avec une classe « D » et cette fiche ne mentionne pas le niveau de conséquences du 
barrage. La même fiche indique une fondation du barrage sur du roc. Le classement, le niveau de 
conséquences et le type de fondation du barrage ont été révisés dans le cadre de la présente ÉÉS et 
cette étude attribue une classe « E » au barrage, un niveau de conséquences « Minimal » et une 
fondation sur du Till. La crue de récurrence 100 ans a été retenue comme crue de sécurité du barrage. 

La rupture du barrage X0001518 en condition normale et en crue demeure confinée au chenal du 
ruisseau Lamothe. Des infrastructures ou services de faible importance sont affectés. La conséquence 
incrémentale en condition hydrologique normale consiste à 3 chemins privés d’accès aux ressources et la 
conséquence en crue centennale est un chemin privé d’accès aux ressources.  

Étant donné que le barrage X0001518 a un niveau de conséquence « minimal », la vérification de la 
stabilité n’est pas requise par le règlement de la sécurité des barrages. Cependant, par précaution, la 
stabilité du barrage a été vérifiée et présentée dans le rapport. 

L’ÉÉS a permis de constater que le barrage est en bon état général. Quelques détériorations mineures, 
qui ne mettent pas en danger le barrage et le bon fonctionnement de son appareil d’évacuation, ont été 
observées. Le Barrage X0001518 a une cote d’état « Bon ». Un perré d’enrochement de protection devra 
être mis en place sur la face amont du barrage afin de protéger la digue contre l’érosion. La revanche 
disponible respecte bien la revanche requise déterminée par l’étude des vagues, mais également la crête 
du barrage n’est pas susceptible à l’érosion. 
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Abréviations 

ACB Association canadienne des Barrages 

CC Changement Climatique 

CEHQ Centre d’Expertise hydrique du Québec (maintenant intégré au MELCCFP) 

CPI Candidat(e) à la Profession d’ingénieur 

DSB Direction de la Sécurité des barrages du MELCCFP 

ÉÉS Étude d’Évaluation de la Sécurité du barrage 

GRHQ Géobase du réseau hydrographique du Québec 

IDF L’Intensité, la Durée et la Fréquence des chutes de pluie de courte durée 

LL Limite Littoral 

LSB Loi sur la Sécurité des barrages 

MELCCFP Ministère de l’Environnement et de la Lutte aux Changements climatiques de la 
Faune et des Parcs 

MCP Manuel de Conception des ponceaux 

MPSAL Municipalité de la Paroisse de Saint-Anne-des-Lacs 

MTMD Ministère des Transports et de la Mobilité Durable 

NNO Niveau normal d’opération 

PGER Plan de Gestion des Eaux retenues 

PK Point kilométrage 

PMU Plan de mesures d’urgence 

RSB Règlement sur la Sécurité des barrages 
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1 Introduction 

1.1 But du projet et objectifs 

La municipalité de Lac-Beauport (le client) est propriétaire du barrage du Lac Tourbillon (X0001518). Le 
client a mandaté Stantec pour réaliser la première ÉÉS pour ce barrage, afin de se conformer à la loi sur 
la sécurité des barrages (LSB). Les services professionnels requis consistent à procéder à la réalisation 
de l’étude de sécurité ainsi que la stabilité géotechnique du barrage, le plan de gestion des eaux retenue 
(PGER) et le plan de mesures d’urgence (PMU). 

1.2 Description du site et emplacement 

Le barrage à l’étude est à approximativement 17 km au nord de la ville de Québec. Le Lac Tourbillon est 
retenu par le barrage à l’étude (X0001518). Les coordonnées du barrage sont la latitude 46º 57' 42" N et 
la longitude 71º 14' 27" O. 

Nom du barrage utilisé pour cette 
étude : 

Barrage du Lac Tourbillon 

Numéro répertoire du barrage : X0001518 

Latitude : 46º 57' 42" N 

Longitude : 71º 14' 27" O 

Municipalité : Lac-Beauport 

MRC : La Jacques-Cartier 

Nom et adresse du propriétaire : Municipalité de Lac-Beauport 

65, chemin du Tour-du-des-Lac, 

Lac-Beauport (Québec) G3B 0A1 

Nom et fonction de la personne 
responsable de la sécurité de barrage 

Directeur du service des travaux publics 
et infrastructures  

Nom et adresse de l’ingénieur 
responsable de l’évaluation de la 
sécurité 

Carole Kabore 

6535 Des Alpes, Trois-Rivières, G9C 0L8 
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Figure 1-1 : Localisation du barrage 
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1.3 Classement en vigueur 

Selon la fiche technique du MELCCFP, le barrage X0001518 est classifié dans la catégorie « forte 
contenance », a un classement D et un niveau des conséquences « non spécifié ». Le niveau des 
conséquences et le classement du barrage ont été révisés dans le cadre de cette ÉÉS respectivement à 
la section 7.4 et à la section 9. 

1.4 Systèmes et réseaux géodésiques 

Le système de référence géodésique utilisé pour ces analyses est le NAD83 CSRS MTM zone 7. Le 
système de référence altimétrique du lidar est le CGVD28.



Rapport de l’évaluation de la sécurité du barrage X0001518 du lac Tourbillon 

 Numéro de projet : 158100609 2.1 
 

2 Historique du barrage 

Le barrage du Lac Tourbillon (X0001518) a été construit en 1990 et se déverse dans le ruisseau 
Lamothe, selon les cartes du GRHQ. Selon la fiche technique du barrage X0001518 du CEHQ, l’ouvrage 
a une longueur de 7 m et une hauteur de 3,54 m, dont 2,4 m de hauteur de retenue. Il consiste en un 
déversoir à poutrelles de 2,26 m de largeur. Le barrage X0001518 est de type écran de béton à l’amont 
d’une digue en terre. Le barrage se vide dans une chambre composée de murs en bois et d’un fond en 
béton et l’écoulement se poursuit jusqu’au ruisseau Lamothe. Un seuil est présent entre la fin de la 
chambre et le ruisseau Lamothe, ce seuil crée une chute où le niveau d’écoulement baisse soudainement 
d’environ 1,2 m. Le barrage ne comporte pas de grille à débris ni de déflecteur pour dévier ceux-ci. 

La crête du barrage a une élévation variable. L’élévation moyenne est 298,19 m. Le dessus des 
poutrelles a été relevé lors de la visite à une élévation de 297,29 m.  

Des modifications sur l’ouvrage ont été réalisées en 1998 selon la fiche technique du barrage. 
Cependant, la nature de ces modifications n’est pas connue. Le système de levage et les poutrelles du 
barrage ont été remplacés en 2022 par la municipalité. Le plan du barrage est présenté à l’annexe A. La 
Figure 2-1, la Figure 2-2, la Figure 2-3 et la Figure 2-4 présentent les différentes parties du barrage 
X0001518.  

 

 
Figure 2-1 : Vue du barrage X0001518 

 

 
 
 
 

 
Figure 2-2 : Vue amont du barrage X0001518 
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Figure 2-3 : Vue aval du barrage X0001518 

 
Figure 2-4 : Vue de la crête du barrage X0001518 
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3 Revue de la documentation 

Le tableau suivant résume la documentation pertinente qui a été revue avant de débuter l’étude. 

Tableau 3-1 : Documentation disponible 

Auteur, Année Titre Description 

Bureau d’écologie 
appliqué, 2020 Diagnose du Lac Tourbillon 

Étude environnementale du Lac Tourbillon. Un 
relevé bathymétrique a été réalisé pour cette 
étude. 

Ministère de 
l’Environnement, 
1994 

Cartographie des zones inondables : 
Rivière Montmorency du Rapide des 
Trois-Saults jusqu'à l'ile Enchanteresse 

Analyse des débits et bassin versant de la 
rivière Montmorency près de la jonction avec le 
ruisseau Lamothe. Ce rapport indique que le 
bassin versant de la rivière Montmorency au site 
à l’étude (près de l'ile Enchanteresse) est 
approximativement 7% inférieur au bassin 
versant de la station hydrométrique 051001. 

CEHQ, N/A Fiche technique du barrage X0001518 

Dimensions du barrage, capacité de retenue, 
type de barrage, terrain de fondation, superficie 
du réservoir et du bassin, zone sismique, année 
de construction et de modification. 

MTMD, 2022 
Fiche d’inspection du ponceau 16861, à 
l’exutoire du ruisseau Lamothe dans la 
rivière Montmorency. 

Dimensions du ponceau, année de construction, 
type d’ouvrage, DJMA, coordonnées. 

Les métaux 
presses Québec 
inc, 2022 

Plan du barrage 
Plan du nouveau système de levage des 
poutrelles 

Municipalité de 
Lac-Beauport, 
2024 

Questionnaire de l’opérateur de barrage 
Formulaire sur le mode d’opération du barrage 
complétée par la municipalité de Lac-Beauport à 
la demande de Stantec 

Municipalité de 
Lac-Beauport, 
2024 

Bathymétrie du Lac Tourbillon Bathymétrie du Lac Tourbillon réalisée en 2023. 
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4 Inspection 

L’inspection du barrage par Stantec a été réalisée lors de la visite du site le 27 septembre 2024. Le 
personnel de Stantec lors de cette visite d’inspection était : 

Inspection hydraulique  

• Carole Kabore, ing., MSc, Hydrotechnique et barrage 

• Maxime Bouchard-Rochette, CPI, Hydrotechnique et barrage 

Inspection géotechnique 

• Hugo Desrochers, CPI, Géotechnique 

Arpentage 

• Farid Khelladi, Technicien en arpentage 

Les remarques de l’inspection hydraulique se trouvent aux sections suivantes. Le rapport d’inspection 
géotechnique se trouve à l’Annexe D. 

4.1 Érosion 

4.1.1 Amont de la digue 

L’extrémité amont de la digue est en partie protégée par un muret de béton. Dans sa partie non 
bétonnée, la pente amont comporte un recouvrement de pierres en guise de protection contre l’érosion et 
comporte une portion non protégée.  

Des signes d’érosion ont été notés pendant la visite. En rive gauche (en regardant vers l’aval), il y a une 
érosion modérée. Le drainage de la route peut également contribuer à l’érosion. Plusieurs arbustes, 
herbacées et arbres sont présents sur la pente amont de la digue. Voir la Figure 4-1, la Figure 4-2 et la 
Figure 4-3 pour une représentation graphique. 
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Figure 4-1 : Pente amont avec des signes d’érosion, 

rive gauche du barrage 

 
Figure 4-2 : Pente amont côté gauche. Muret de béton, 

zone d’érosion et zone végétalisée 

 
Figure 4-3 : Pente amont côté droit. Muret de béton et 

partie protégée par des pierres empilées 
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4.1.2 Aval de la digue 

Du côté aval de la digue, le talus est presque entièrement végétalisé et est constitué de grosses pierres, 
ce qui en protège la majorité de l’érosion. Cependant, la portion du talus située du côté gauche de la 
structure montre des signes d’érosion potentielle. Cette érosion semble cependant avoir été causée par 
le drainage de la route dans le ruisseau ou encore par le passage répété de personnes à cet endroit. La 
Figure 4-4 et Figure 4-5 montrent l’érosion observée à l’aval. 

 
Figure 4-4 : Érosion du côté gauche, à l'aval de la 

structure 

 
Figure 4-5 : Érosion du côté gauche, à l'aval de la 

structure vue de face 

 

Un arbre de dimension importante est présent à l’aval du barrage. Les racines de celui-ci peuvent causer 
une instabilité à la digue, vu sa proximité importante avec le muret de bois gauche. La Figure 4-6 
présente l’arbre à proximité du muret.  
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Figure 4-6 : Arbre du côté gauche de la structure, à l'aval du barrage 

4.2 Sécurité des opérateurs/équipe de maintenance 

Le barrage n’est pas équipé d’une estacade ni d’une grille à débris. Il est donc recommandé de mettre en 
place une estacade en diagonale avec le barrage ou une grille à l’entrée de celui-ci pour que les débris 
(parcelles de terre flottantes) soient dirigés vers une rive en amont ou simplement empêchés de pénétrer 
dans le barrage. Il est recommandé de s’assurer que la végétation soit coupée aux environs du barrage 
pour faciliter l’accès et pour permettre les inspections. 

4.3 Instrumentation 

Le barrage ne dispose pas d’instrumentation à l’exception d’une règle limnimétrique installée dans le lac. 
Celle-ci permet de lire le niveau d’eau du lac. Il est à noter que la profondeur à laquelle la règle est 
enfoncée est inconnue. Par conséquent, il est recommandé d’y adjoindre un niveau géodésique de 
référence de façon à connaître l’élévation associée aux marques de la règle. La Figure 4-7 montre 
l’échelle limnimétrique sur le Lac Tourbillon. 
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Figure 4-7 : Échelle limnométrique à l'amont du Lac Tourbillon 

Selon la visite de site réalisée par Stantec, le niveau 74 sur l’échelle limnimétrique correspond à 
l’élévation géodésique 297,48 m.  

4.4 Constatations générales 

Plusieurs constatations ont été réalisées lors de l’inspection. Celles-ci sont énumérées ci-dessous : 

• Des fissures et des ornières sont observées sur la chaussée au-dessus et près de la structure; 

• Aucune trace de débordement n’a été observée sur le pavage ou sur les berges de la digue; 

• Aucun débris n’a été observé lors de la visite, mais des mesures de prévention de l’accumulation 
de débris sont tout de même recommandées; 

• Aucun signe d’animal n’a été observé (signes de castors, terriers, ou autres); 

• Les poutres de bois constituant la façade du muret à l’amont du barrage ont subi des 
déplacements visibles, celles-ci n’ont plus un alignement optimal. 

4.5 Rencontre des riverains 

Lors de la visite, trois riverains ont été rencontrés. La Figure 4-8 montre l’emplacement de leurs 
résidences respectives.  
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Figure 4-8 : Emplacement des résidences des riverains rencontrés 

Les informations collectées auprès des riverains sont présentées ci-dessous. 

Riverain 1, réside au 27 chemin du barrage depuis 28 ans :  

Le résident n’a jamais observé de débordement du lac sur la route ou sur les terrains avoisinants au site 
à l’étude ou près de celui-ci. En hiver, il se forme de la glace à l’amont du barrage. Cependant, la glace 
n’obstrue pas le déversoir.  

Il mentionne également que des accumulations de bois et de terre se forment à la structure à l’étude et 
que la ville procède au nettoyage de ces accumulations. Le résident dit ne jamais avoir observé de 
castors ou de traces de ceux-ci.  

Riverain 2, réside au 26 chemin du barrage depuis 40 ans : 

L’eau, à son niveau maximal, monte environ 5 cm plus haut que l’eau du jour lors de la visite. 

Riverain 3, réside au 17 chemin du Lac Tourbillon depuis 37 ans : 

Selon ce résident, le niveau du lac est monté jusqu’au niveau du pavage en face de sa résidence il y a 
environ deux ans sans déborder. Le chemin du Lac Tourbillon et le ponceau reliant son lac privé au Lac 
Tourbillon à côté de sa résidence ont été refaites il y a 17-18 ans. À noter que lors de la visite, le niveau 
de l’eau accotait la couronne de ce ponceau. La Figure 4-9 présente ce ponceau et le niveau de l’eau. 

1 

3 2 
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Figure 4-9 : Niveau d’eau au niveau de la couronne d’un ponceau reliant le lac Tourbillon à un petit lac privé 

5 SYNTHÈSE DES ÉTUDES ANTÉRIEURES 

Aucune étude de sécurité n’a été réalisée pour ce barrage. La présente étude est donc la première étude 
de sécurité du barrage du Lac Tourbillon.
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6 RÉGIME DES CRUES 

6.1 Détermination des apports 

La zone d’étude se situe dans la région hydrologique 5. Le ruisseau Lamothe coule dans la région des 
Laurentides. Elle prend sa source à l’embouchure du Lac Tourbillon sur environ 2 km avant de se 
connecter au ruisseau Euclide. Ce dernier se déverse dans la rivière Montmorency. 

6.2 Données de base à considérer 

Les données de base pour réaliser l’analyse du régime sont : 

• La superficie du bassin versant en amont; 
• L’hydrogramme d’apport au Lac Tourbillon; 
• Les superficies des bassins versants en aval pour l’estimation des apports en aval. Ces 

apports sont importants dans l’évaluation du niveau des conséquences;  
• Le volume d’emmagasinement et la capacité d’évacuation du Barrage X00015 (discutés 

à la section 6.3.9). 

6.3 Approche considérée 

L’hydrologie a été réalisée en comparant les résultats de crue obtenus par la méthode rationnelle avec 
ceux obtenus par la méthode de transposition des stations hydrométriques. La méthode rationnelle est 
généralement utilisée pour les bassins versants de plus petites superficies. La méthode de transposition 
est généralement la meilleure méthode lorsque des données historiques sont disponibles à proximité du 
site du projet.  

6.3.1 Délimitation des bassins versants 

Les modèles numériques de terrain (Lidar) du site Forêts Ouvertes (21L14NE et 21L14NO) ont été 
téléchargé. Ce lidar a été utilisé pour délimiter les bassins versants. Les caractéristiques des bassins 
versants ont été déterminées à l’aide du logiciel HEC-HMS, développé et distribué par le « US Army 
Corps of Engineers ». Le bassin versant du barrage du lac Tourbillon a une superficie de 3,37 km2. Les 
bassins versants de la zone en aval du barrage du Lac Tourbillon ont également été analysés pour mieux 
représenter les conditions d’écoulement en aval du barrage. Ces bassins ont une superficie de 3,06 km2 
et de 4,12 km2 respectivement de l’amont (#1) vers l’aval (#2). La Figure 6-1 présente le bassin versant 
du barrage et la Figure 6-2 présente les bassins versants des apports d’eau insérés en aval du barrage. 
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Figure 6-1 : Bassin versant du barrage X0001518 

 
Figure 6-2 : Bassin versant des entrées d’eau en aval du barrage 
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6.3.2 Changements climatiques 

L’info-Structures no. T2024-20, le tableau 2.1-1 et le tableau 2.1-2 du chapitre 2 du Tome III des 
Ouvrages d’art donnent des indications pour la majoration pour tenir compte des changements 
climatiques de certains ouvrages d’art n’incluant pas les barrages. Selon une communication faite avec la 
DSB, la majoration pour les changements climatiques pour les études de sécurité des barrages relève de 
la décision de l’ingénieur chargée de cette étude. En tenant compte de l’info-structures no. T2024-20 et 
des tableaux du tome III, la majoration de débits pour les bassins versants de moins de 60 km2 et de plus 
de 100 km à la région de l’étude devra être de l’ordre de 20% pour être conservateur. Les apports 
(débits) en amont et en aval du barrage ont donc été majorés par 20%.  

6.3.3 Apports en amont et en aval du barrage du Lac Tourbillon 

6.3.3.1 Estimation des apports par la méthode rationnelle 

Selon le manuel de conception des ponceaux (MCP) du ministère des Transports et de la Mobilité 
Durable (MTMD), la méthode rationnelle devrait être utilisée pour déterminer les débits de récurrence 
lorsque le bassin versant est inférieur à 60 km2. Puisque le bassin versant à l’étude a une superficie de 
3,37 km2, la méthode rationnelle est utilisée pour déterminer les débits pour chaque récurrence.  

6.3.3.1.1 Sols 

Classification hydrologique des sols 

Les cartes pédologiques de l’IRDA (cartes 21L14201 et 21L14202) n’avaient aucune donnée sur le 
classement des sols de la zone de l’étude. Les cartes de dépôt de surface de la carte écoforestière 
disponible sur le portail Forêt Ouverte ont donc été utilisées pour déterminer les types de sols constituant 
la pédologie du bassin versant. À partir des données présentées au Manuel de Conception des 
Ponceaux (MTMD, 2024), il a été possible de déterminer la classification des sols.  

Utilisation des sols 

Le bassin versant du barrage à l’étude est majoritairement en zone boisée, mais comprend également 
d’autres zones spécifiées dans le tableau suivant. Le Tableau 6-1 présente la superficie de chaque 
surface d’utilisation de sols pour le bassin versant. Il présente également les coefficients de 
ruissellements pondérés (Cp) associés avec ce type de sol. Le Cp a été déterminé en utilisant les valeurs 
moyennes du MCP. 
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Tableau 6-1 Coefficient de ruissellement (Cp) utilisé pour le bassin versant 

Utilisation de sol Superficie Cp Cp final retenu 
Zone résidentielle unifamiliale 18,36 0,4 

0,27 

Lac 16,68 0,95 
Boisé*  

Sol de type A 99,89 0,11 
Sol de type B 177,18 0,26 
Sol de type C 13,64 0,43 
Sol de type D 8,32 0,51 

*Avec une pente  

6.3.3.1.2 Pente moyenne du bassin versant 

La pente moyenne du bassin versant a été calculée à partir du modèle numérique du terrain (données 
topographiques) obtenu du site Forêt Ouverte en utilisant le logiciel HEC-HMS. La pente moyenne du 
bassin versant du barrage X0001518 est 9,3 %. 

6.3.3.1.3 Temps de concentration 

Pour le barrage X0001518, le coefficient Cp est de 0,27 (inférieur à 0,4), donc l’équation suivante 
s’applique pour le calcul du temps de concentration, tc. La pente du cours d’eau Sc a été calculée à 9,7 % 
et la longueur Lc est de 2782,01 m. Le calcul du temps de concentration donne une valeur de 
67,35 minutes, soit 1,12 heures. 

�� �
3.26 	1.1 � �
���

�.�

��
�.��  

où tc Temps de concentration (min) 

 Cp Coefficient de ruissellement 

 Lc Longueur du cours d’eau (m) 

 Sc Pente « 85-10 » du cours d’eau (%) 

6.3.3.1.4 Intensité de précipitation 

Les courbes IDF de la station pluviométrique Charlesbourg Parc Orléans (7011309) ont été utilisées, 
puisque la station est proche du barrage X0001518 (soit à une distance de 10,75 km). Ses données 
représentent donc bien les conditions pluviales du bassin versant à l’étude. Les données de cette station 
ont été utilisées à la place de celles de Courville de Poissy (701A9E0), car la station Charlesbourg Parc 
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Orléans a plus de données disponibles. La figure 6-3 présente la courbe IDF de cette station 
pluviométrique. 

 

Figure 6-3 :Courbes IDF de la station Charlesbourg Parc Orléans 

6.3.3.1.5 Débits de la méthode rationnelle 

Le débit de pointe est calculé avec la méthode rationnelle, définie par l’équation suivante : 

� �  
�
�����

360
 

En considérant la superficie du bassin versant (Ab en hectares), le coefficient de ruissellement (Cp) et 
l’intensité de la précipitation (I) (figure 6-3) pour les différentes récurrences, les débits de pointe (Q, m3/s) 
ont été calculés, et sont présentés au Tableau 6-2. À noter que le facteur de laminage, FL, n’a pas été 
considéré dans les calculs, car les débits seront laminés par le modèle de HEC-RAS. 
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Tableau 6-2 Débits  en amont du Lac Tourbillon  par la méthode rationnelle 

Récurrences 
(ans) 

Débit 
(m3/s) 

Débit majoré 20 % pour les 
changements climatiques 

(m3/s) 
2 5,89 7,06 
5 7,49 8,99 

10 8,54 10,24 
20 9,48 11,37 
40 10,51 12,62 

100 11,81 14,17 
1 000 15,33 18,40 
10 000 18,78 22,53 

6.3.3.2 Estimation des apports par la méthode de transposition  

Une deuxième méthode de détermination de débit hydrologique a été réalisée selon la méthode de 
transposition de stations hydrométriques. Cette méthode consiste à réaliser l’analyse statistique sur une 
station hydrométrique ayant un bassin versant similaire au bassin versant du site à l’étude et de 
transposer les débits statistiques vers le bassin versant objet de l’étude. 

Aucune station hydrométrique n’est présente sur le ruisseau Lamothe. Les stations avoisinantes du 
bassin versant à l’étude ont été comparées station par station selon les critères suivants : 

• Aire du bassin versant (rapport d’aires entre 0,5 à 2); 
• Similarité des caractéristiques des bassins versants (agricole, boisé, montagneux, etc.); 
• Disponibilité des données. 

Les stations avoisinantes avec une superficie similaire au bassin versant à l’étude étaient au minimum à 
32 km du barrage X0001518. Les stations considérées sont présentées au Tableau 6-3. 

Tableau 6-3 Stations comparées pour la transposition de bassins versants 

Distance du 
barrage 
(km) 

# Station 
(Québec) Nom de la station Lat.  Long. 

Superficie 
du bassin 
versant 
(km2) 

Nombre 
d’années 
de données 

De  À 

32,33 050813  
Décharge du lac Clair (à 
500 m à l'aval du lac 
Clair) 

46°57'52" -71°40'5" 2,20 36 1988 2024 

34,54 051002  Des Eaux Volées 47°16'18" -71°9'41" 3,80 59 1965 2024 

36,48 051004 
Des Aulnaies (À 0,2 km 
en amont du chemin du 
Belvédère) 

47°17'22" -71°9'42" 1,10 58 1966 2024 

34,63 051007  
Des Aulnaies (À 30 m 
du ruisseau des Eaux 
Volées) 

47°16'21" -71°9'39" 3,70 53 1971 2024 
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La station retenue pour l’analyse est la station 051007, puisque la superficie de son bassin versant est la 
plus similaire à celui du site à l’étude, avec un rapport d’aires de 0,5 ≤ 0,91 ≤ 2. Une analyse de débit de 
pointe n’a pas été réalisée, car l’utilisation du débit de pointe n’est généralement pas nécessaire pour les 
études en lien avec les barrages. La raison est que tout débit supplémentaire ajouté à partir d’un facteur 
de pointe est laminé par le réservoir du barrage et n’atteint donc pas la structure du barrage. Les débits 
moyens journaliers ont été utilisés pour l’analyse fréquentielle. 

Le Tableau 6-4 présente les débits de la station 051007 transposés au site du barrage X0001518. 

Tableau 6-4 Résultats de l’analyse fréquentielle des débits de la station 051007 

Récurrence (ans) Débit transposé au barrage 
X0001518 (m3/s) 

Débit transposé au barrage 
X0001518 avec CC (m3/s) 

2 1,14 1,37 
5 1,71 2,05 
10 2,10 2,52 
20 2,50 3,00 
40 2,90 3,48 

100 3,44 4,13 
1 000 4,93 5,91 

10 000 6,61 7,93 

6.3.3.3 Débits sélectionnés pour l’étude 

Il est communément admis que les débits obtenus par la méthode rationnelle sont souvent surestimés et, 
bien que cela signifie que l'analyse pourrait être plus conservative, elle pourrait également donner des 
résultats irréalistes. Dans le présent cas, les débits de la méthode rationnelle sont environ 3 à 5 fois plus 
importants que ceux de la transposition de station. La calibration du modèle hydraulique a été impossible 
avec les débits de la méthode rationnelle. Il a donc été décidé d'utiliser les débits de la méthode de 
transposition de station, soit ceux présentés au Tableau 6-4, car la calibration avec ces débits s’est 
résulté par des niveaux d’eau quasi-identiques aux marques relevées. 

6.3.4 Apports en aval du barrage 

Les apports des bassins versants en aval du barrage sont déterminés en utilisant la méthode de 
transposition. Le rapport d’aires des bassins des entrées d’eaux #1 et #2 en aval du barrage sont 
respectivement de 0,5 ≤ 0,83 ≤ 2 et de 0,5 ≤ 1,12 ≤ 2.  
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Tableau 6-5 : Apports en aval du barrage du Lac Tourbillon 

Récurrence  
(ans) 

Débit transposé à l’entrée #1 
en aval du barrage (m3/s) 

Débit transposé à l’entrée #2 
en aval du barrage (m3/s) 

2 1,25 1,68 
5 1,86 2,51 

10 2,30 3,09 
20 2,73 3,67 
40 3,16 4,26 
100 3,76 5,06 

1 000 5,38 7,24 
10 000 7,22 9,71 

6.3.5 Apports de la rivière Montmorency 

Le débit de la rivière Montmorency doit être calculé pour bien analyser les impacts de rupture du barrage 
X0001518. Une analyse statistique de débits a donc été réalisée selon la méthode de transposition de 
débits à partir de la station hydrométrique 051001. Cette station a un bassin versant 1107 km2 et se 
trouve à l’aval de la zone à l’étude, sur la rivière Montmorency. À la page 7 de l’étude « Cartographie des 
zones inondables : Rivière Montmorency du Rapide des Trois-Saults jusqu'à l'île Enchanteresse » (Mai 
1994), la superficie du bassin versant de la rivière Montmorency à l’île Enchanteresse est de 1032 km2, 
soit 7% inférieure à la superficie du bassin de la station 051001. L’étude utilisée est présentée à 
l’annexe B. 

Les débits instantanés des années 1995 à 2024 ont été calculés et utilisés pour ajouter aux débits de 
l’étude de 1994. L’étude de 1994 avait déterminé les débits instantanés. Le Tableau 6-6 présente les 
débits instantanés de la rivière Montmorency transposés à l’exutoire du ruisseau Lamothe, soit à 
l’emplacement de l’île Enchanteresse. 

Tableau 6-6 Débits de crue de la rivière Montmorency à l'endroit de l'île Enchanteresse 

Récurrence (ans) 
Débit instantané transposé 

(m3/s) 
Débit instantané transposé avec 

CC (m3/s) 

2 423,94 508,73 
5 531,59 637,90 

10 590,30 708,36 
20 639,40 767,28 
40 682,08 818,49 
50 694,75 833,70 

100 731,43 877,72 

1000 831,62 997,94 
10000 909,30 1091,16 
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6.3.6 Débits en condition hydrologique normale 

Les débits en conditions normales utilisés pour l’étude correspondent au débit interannuel avec 
majoration pour les changements climatiques. En conditions normales, un débit constant de 0,134 m3/s 
est inséré en amont du barrage pour les conditions normales. 

6.3.7 Débits de bases 

Le débit de base utilisé pour toutes les simulations a été déterminé par le calcul de la moyenne des 
débits annuels moyens à la station 051007, transposés au barrage X0001518. Le débit de base constant 
dans le modèle avant l’arrivée de l’onde de crue est 0,112 m3/s. 

6.3.8 Développement des hydrogrammes de crues 

Afin de développer un hydrogramme représentatif pour une crue au barrage X0001518, les données de 
débit instantané pour la station 051007 ont été analysées pour les années de 1995 à 2024. 
L’hydrogramme choisi s’étend du 11 novembre 1995 au 14 novembre 1995. Durant cette période, un 
débit instantané de pointe de 7,96 m3/s a été enregistré à la station. Cet hydrogramme est illustré à la 
Figure 6-4. 

 

Figure 6-4 : Hydrogramme de crue à la station 051007 

La forme de cet hydrogramme a ensuite été appliquée aux débits retenus pour les différentes 
récurrences. Les hydrogrammes des crues de récurrence 2, 5, 20, 40, 100 et 1000 ans, avec majoration 
pour les changements climatiques, insérés dans le Lac Tourbillon, en amont du barrage, sont illustrés 
dans la Figure 6-5. Les hydrogrammes insérés à l’entrée d’eau #1 en aval du barrage sont présentés à la 
Figure 6-6 et celui pour l’entrée #2 est présenté à la Figure 6-7. 
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Figure 6-5 : Hydrogrammes des crues au barrage X0001518 pour les différentes récurrences 

 

Figure 6-6 : Hydrogrammes des crues à l’entrée #1 en aval du barrage X0001518 pour les différentes récurrences 

 

Figure 6-7 : Hydrogrammes des crues à l’entrée #2 en aval au barrage X0001518 pour les différentes récurrences 
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6.3.9 Laminage des crues 

L’hydrogramme de la Figure 6-5. Présentée ci-dessus représente le débit non laminé qui entre dans le 
lac. Le modèle HEC-RAS, présenté dans la section 7 est un modèle 2D intégrant la bathymétrie. Le 
modèle hydraulique intègre donc la courbe d’emmagasinement, par conséquent, le laminage est 
directement interprété par le modèle. 

6.3.9.1 Courbe d’évacuation du barrage 

La formule d’un déversoir à l’écoulement libre est la suivante : 

� �  �����/� 2! 

Où: Cd est le coefficient du déversoir, 
 b est la longueur du déversoir en mètres, 
 H est la hauteur de l’eau au-dessus du déversoir. 

Le Cd utilisé pour l’écoulement au niveau du seuil est de 1,67 pour représenter un déversoir à seuil épais. 
La capacité d’évacuation a été calculée en utilisant la courbe A de la figure 9-68 (version 3 du document 
Design of Small Dams, USBR, 1987) avec un contrôle à l’entrée. 

 

Figure 6-8 : Courbe d’évacuation du barrage X0001518 
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6.3.9.2 Courbe d’emmagasinement 

La courbe d’emmagasinement du Lac Tourbillon a été extraite du modèle HEC-RAS contenant la 
bathymétrie la plus à jour (soit celle de 2023), puisque le logiciel calcule automatiquement celle-ci selon 
la bathymétrie du lac. Celle-ci est montrée à la Figure 6-9. 

Le volume de rétention du barrage X0001518 est de 385 000 m3 selon la fiche technique publiée par le 
MELCCFP et le CEHQ. Le volume de la retenue révisée a été estimé conformément à l’article 3 du RSB, 
soit le volume retenu entre l’élévation du point bas du terrain naturel au pied aval du barrage (él. 
294,64 m) et le niveau maximal d’exploitation (él. 297,39 m), soit le niveau le plus élevé atteint en 
exploitation normale (toutes les poutrelles en place en condition normale). Le volume actualisé au niveau 
maximal d’exploitation en excluant le volume d’eau entre le niveau du pied aval et le fond du lac est 
d’environ 260 000 m3. 

Si on calcule le volume de rétention au niveau de la crête du barrage, celui-ci est d’une valeur de 
390 000 m3, ce qui est similaire à l’emmagasinement montré au répertoire des barrages. 

La différence observée entre les volumes de rétention extraits du modèle hydraulique et celui tiré du 
répertoire des barrages peut être occasionnée par deux facteurs, soit l’utilisation de la bathymétrie qui est 
plus précise et le niveau d’eau en condition normale. 

 

Figure 6-9 : Courbe d'emmagasinement du lac du barrage X0001518 
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6.3.9.3 Résultats du laminage 

En crue centennale, le débit de pointe de l’hydrogramme sortant du barrage est de 2,35 m3/s alors que le 
débit de pointe de l’hydrogramme entrant au lac est de 4,13 m3/s. Il y a donc un effet de laminage. 

7 Détermination du niveau de conséquences et de 
la crue de sécurité  

Dans la présente analyse, le niveau des conséquences de la rupture est déterminé selon les 
caractéristiques du territoire affecté en aval du barrage et en considérant, parmi les scénarios de rupture, 
celui qui entraîne le niveau des conséquences le plus important. 

7.1 Données de base 

7.1.1 Développement d’un modèle hydraulique 

7.1.1.1 Présentation et étendue du modèle hydraulique 

Les modélisations nécessaires à l’étude de rupture ont été effectuées à l’aide du logiciel HEC-RAS 6.5, 
développé par le United States Army Corps of Engineers (USACE). Considérant la disponibilité de 
données numériques de terrain, l’utilisation d’un modèle bidimensionnel (2D) régime transitoire a permis 
de mieux représenter, les patrons d’écoulement, la variation des débits ainsi que la fluctuation du niveau 
d’eau lors du passage de l’hydrogramme de la crue et mieux caractériser les impacts et la propagation de 
l’onde de rupture. 

La géométrie du modèle hydraulique du Barrage X0001518 comprend les éléments suivants : 

• Une zone d’écoulement 2D représentant le barrageX0005020, et la plaine inondable autour du 
lac ainsi que la zone aval du barrage jusqu’à la rivière Montmorency. Le maillage comprend 
52 677 cellules. 

• Plusieurs structures sont représentées en aval. Des blocs de pierre en aval du barrage, un 
ponton piéton-bois, 3 ponceaux sur des chemins privés d’accès aux ressources sont également 
représentés en SA/2D. 

Les figures Figure 7-1 à Figure 7-10 présentent les structures en aval. 
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Figure 7-1 : Structure en bloc de pierre PK 0+150m 

 

Figure 7-2 : Structure en bloc de pierre PK 0+150m  

 

Figure 7-3 : Pont acier-bois PK 2+270 m 

 

Figure 7-4 : Pont acier-bois PK 2+270 m  
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Figure 7-5 : Amont ponceau au PK 2+450 

 

Figure 7-6 : Aval ponceau PK 2+450  

  

Figure 7-7 : Amont ponceaux PK 2+550 

  

Figure 7-8 : Aval ponceaux PK 2+550 
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Figure 7-9 : Amont ponceau au PK 3+ 375 

 

Figure 7-10 : Amont ponceau au PK 3+375 

Le Tableau 7-1 présente quelques caractéristiques des infrastructures de traverse en aval du barrage 

Tableau 7-1 Données infrastructures de traverses en aval du barrage 

Localisation Diamètre/Ouverture 
(mm) 

Soffite/couronne (m) Source 

Structure en bloc de pierre 3600 - Relevé Stantec lors de la visite 

Pont-piéton-Bois 7100 213,63 Relevé Stantec lors de la visite 

Ponceau 1900 209,00 Relevé Stantec lors de la visite 

Ponceau (3 ponceaux) 1500/600/600 205,9/204,8/203,65 Relevé Stantec lors de la visite 

Ponceau 7100/4000 183,40 m Relevé Stantec lors de la visite 

7.1.1.2 Topographie et bathymétrie 

Comme décrit à la section 6.3.1, un modèle numérique de terrain (Lidar) a été téléchargé du site Forêt 
Ouverte (21L14NE et 21L14NO) en guise de topographie du site à l’étude.  

Les données bathymétriques proviennent de la bathymétrie réalisée en 2023 par le bureau de l’écologie 
appliquée pour le compte de la municipalité. Ces données ont été transmises sous un format raster par la 
municipalité. Stantec a également effectué un relevé de la bathymétrie à l’amont et à l’aval immédiat du 
barrage. Les données bathymétriques et topographiques ont été fusionnées aux données Lidar 
téléchargées pour former un modèle numérique de terrain complet. 
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À noter qu’un relevé des différents ouvrages de traverse entre le barrage du Lac Tourbillon et la rivière 
Montmorency a été également relevé. Ces données ont également été intégrées dans le modèle 
hydraulique. Ce relevé a permis d’ajuster localement la bathymétrie du ruisseau Lamothe à 
l’emplacement de ces ouvrages.  

7.1.1.3 Conditions aux frontières 

Les conditions aux frontières utilisées dans le modèle hydraulique sont les suivantes :  

• Une condition à la frontière amont du modèle représentant les hydrogrammes des bassins 
versants à l’entrée du lac en amont du barrage X0001518; 

• Une condition à la frontière représentant l’hydrogramme de chaque sous-bassin versant en aval 
du barrage; 

• À la frontière aval, le ruisseau Lamothe se déverse dans la rivière Montmorency du modèle. Le 
tronçon de la rivière Montmorency modélisé est d’une longueur de 850 m, sa condition amont est 
une pente normale de 0,5% et sa condition aval est une pente normale de 0,4%. Ces pentes ont 
été calculées à l’aide du LIDAR à l’endroit concerné.  

 
Figure 7-11 : Configuration du modèle hydraulique 
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7.1.1.4 Calibration du modèle 

Lors de la visite de Stantec en septembre 2024, une trace du niveau des hautes eaux sur le muret de 
bois a été identifiée à environ 75 mm au-dessus du niveau de l’eau du jour. Ceci a été considéré comme 
la limite littoral (LL) dans le lac. L’eau du jour ayant été relevée à l’élévation 297,485 m, la LL observée et 
relevée sur le site est à l’élévation 297,56 m. La marque de la LL identifiée est présentée à la Figure 
7-12. 

 

Figure 7-12 : LL sur la face amont du barrage – 297,56 m 

Des traces de la LL ont également été relevées sur les différentes structures à l’aval du barrage 
X0001518. 

Le modèle HEC-RAS a été calibré à partir de la LL du lac. Le modèle est considéré comme étant calibré 
lorsque le passage de l’hydrogramme de la crue 2 ans sans majoration pour les changements 
climatiques génèrent un niveau d’eau dans le lac ayant un différentiel de 1 cm ou moins avec le niveau 
de la LL relevé. Le coefficient de rugosité Manning utilisé pour la rivière à l’étude est 0,04. Le coefficient 
pour les berges est de 0,055. 

Le passage de la crue de récurrence 2 ans dans le modèle hydraulique génère une élévation du niveau 
d’eau dans le Lac Tourbillon d’exactement 297,56 m, le modèle est donc calibré et ses résultats sont 
considérés comme fiables.  
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7.2 Scénarios considérés et hypothèses de calculs 

7.2.1 Définition de la brèche 

Le guide « Barrages, crue de rupture et protection civile » (Marche, 2008) indique qu’un barrage en béton 
doit avoir une brèche rectangulaire (parois latérales verticales d’une pente de 0H:1V), une largeur 
équivalente à quatre fois la hauteur de l’ouvrage et un temps de formation de 0,1 heure. Un barrage en 
remblai doit avoir une brèche trapézoïdale (parois latérales d’une pente de 1H:1V), une largeur 
équivalente à quatre fois la hauteur de l’ouvrage et un temps de formation de 0,5 heure. Le barrage 
X0001518 étant de type écran de béton à l’amont d’une digue en terre, la rupture d’un barrage en remblai 
a été considérée pour la présente étude. Le barrage X0001518 a été rupturé au niveau maximum obtenu 
dans le réservoir. Les caractéristiques des brèches sont présentées au Tableau 7-2. 

Tableau 7-2 Paramètres de rupture du barrage X0001518 

 Condition normale (m) Condition de crue (m) 

Élévation du niveau d’eau  297,39 297,57 

Élévation moyenne de la crête 298,190 298,190 

Élévation de la base de la brèche 294,649 294,649 

Largeur de la base de la brèche (m) 14,16 14,16 

Débit de la brèche (m3/s) 43,53 50,49 

Pentes des parois latérales 1H:1V 1H:1V 

Temps de formation de la brèche (minutes) 30 30 

7.2.2 Condition hydrologique normale  

Dans cette étude, la condition hydrologique normale correspond au débit interannuel avec majoration 
pour les changements climatiques. Afin d’analyser les conséquences de la rupture du barrage en 
condition hydrologique normale, les deux scénarios suivants ont été analysés : 

• Scénario 1 : Condition hydrologique normale avec changements climatiques et sans rupture du 
barrage; 

• Scénario 2 : Condition hydrologique normale avec changements climatiques et avec la rupture du 
Barrage. 

Selon le mode de gestion du barrage, en condition hydrologique normale, toutes les poutrelles sont en 
place. Par conséquent, dans les deux scénarios présentés ci-dessus, toutes les poutrelles sont en place. 
La Figure 7-13 présente le débit de la brèche en condition hydrologique normale. 
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Figure 7-13 : Débit de brèche en condition hydrologique normale 

7.2.3 Condition de crue 

Dans cette étude, la crue de récurrence 100 ans a été analysée. Selon l’association des résidents du Lac 
Tourbillon lorsque le niveau d’eau atteint 80 sur la règle limnimétrique soit l’élévation géodésique 
297,54 m, certains résidents sont à risque d’inondation. Aussi, selon la municipalité, le niveau trop haut 
du lac pourrait conduire à une contamination du lac par les fosses septiques et une contamination des 
puits. 

Une analyse de sensibilité a été réalisée en variant l’ouverture des poutrelles au passage de la crue 
centennale sans aucune rupture du barrage pour évaluer le comportement du réservoir. 

Tableau 7-3 : Analyse de sensibilité 

Scénario analyse de sensibilité Niveau d’eau du réservoir (m) Niveau bas en crête (m) 

Crue100 ans CC*, une poutrelle retirée, 
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Crue 100 ans CC*, toutes les poutrelles 
retirées, aucune rupture du barrage 297,57 298,01 
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Au passage de la crue centennale, pour éviter la contamination du lac et les risques d’inondation, le 
scénario de la crue centennale avec les changements climatiques et toutes les poutrelles retirées a été 
retenu pour les analyses en condition de crue. 

Afin d’analyser les conséquences de la rupture du barrage en condition de crue, les deux scénarios 
suivants ont été analysés : 

• Scénario 1 : Crue 100 ans avec changements climatiques et sans la rupture du Barrage ; 
• Scénario 2 : Crue 100 ans avec changements climatiques et avec la rupture du Barrage. 

La Figure 7-14 présente le débit de la brèche pour une crue centennale. 

 
Figure 7-14 : Débit de la brèche lors de la crue de récurrence 100 ans 

7.3 Caractéristique du territoire affecté 

Selon l’article 18 du RSB, le territoire affecté correspond au territoire dont l’inondation est exclusivement 
attribuable à la rupture du barrage. Les sections 7.3.1 et 7.3.2 présentent le territoire affecté par la 
rupture du barrage en condition hydrologique normale et en condition de crue. 
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7.3.1 Rupture en condition hydrologique normale 

Les résultats des simulations du scénario en condition normale sont présentés dans le Tableau 7-4 et le 
Tableau 7-5. 

Tableau 7-4 : Résultats de la rupture en condition hydrologique normale pour le lac 

Résultats Condition hydrologique normale 

Niveau d'eau max dans le lac (m) 297,39 
Élévation du point bas en crête  298,01 
Niveau d'eau max en aval 
du barrage, à l’exutoire 
du ponceau (m) 

Sans rupture 295,22 

Avec rupture 296,29 

Débit de la brèche (m3/s) 43,53 

Revanche disponible du barrage (m) 0,62 

Tableau 7-5 : Résultats de la rupture en condition hydrologique normale 

Description Type 

Niveau 
d'eau sans 
la rupture 

Niveau 
d'eau avec 
la rupture 

Rehaussement 
du niveau 

d’eau 

Niveau de 
la route 

Vitesse 
sans la 
rupture 

Vitesse 
avec la 
rupture 

(m) (m) (m) (m) m/s m/s 

Km 0+10 
Aval du 
barrage 

295,22 296,29 1,07 - 0,47 3,17 

Km 0+075 Cabanon 294,53 295,8 1,27 - 0,13 3,64 

Km 2+270 Pont piéton-
bois 

212,74 213,99 1,25 214,00 1,37 6,45 

Km 2+450 Ponceau 207,99 210,3 2,31 209,33 1,61 1,86 

Km 2+550 Triple 
ponceau 

205,7 206,39 0,69 205,94 0,64 4,09 

Km 3+375 Ponceau en 
arche  

180 183,53 3,53 186,96 1,31 2,65 

En condition normale hydrologique normale sans rupture incluant les changements climatiques, aucun 
point d’intérêt n’est affecté. La rupture du barrage X0001518 incluant les changements climatiques 
affecte 3 chemins privés d’accès aux ressources situé respectivement au km 2+450, au km 2+270 et au 
km 2+550. L’avenue Sainte-Brigitte (km 3+375) n’est pas affectée par la rupture du barrage. Néanmoins, 
le ponceau sur cette avenue pourrait entrer en charge. Les conséquences incrémentales liées à la 
rupture du barrage X0001518 sont 3 chemins privés d’accès aux ressources.  
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Figure 7-15 : Résultat de la rupture en condition hydrologique normale entre le PK 0 et le PK 0+500 

 

Figure 7-16 : Résultat de la rupture en condition hydrologique normale entre le PK 0+500 et le PK 2+200 
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Figure 7-17 : Résultat de la rupture en condition hydrologique normale entre le PK 1+200 et le PK 1+825 

 

Figure 7-18: Résultat de la rupture en condition hydrologique normale entre le PK 1+825 et le PK 2+875 
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Figure 7-19 : Résultat de la rupture en condition hydrologique normale entre le PK 2+875 et le PK 3+525 

7.3.2 Rupture en condition de crue 

Les résultats des simulations du scénario lors de la crue centennale sont présentés dans le Tableau 7-6 et leTableau 

7-6Tableau 7-6 : Résultats de la rupture en condition de crue centennale pour le lac  

Résultats 100 ans avec CC 

Niveau d'eau max dans le lac (m) 297,57 
Élévation de la crête du barrage 298,01 
Niveau d'eau max en aval 
du barrage, à l’exutoire 
du ponceau (m) 

Sans rupture 295,48 

Avec rupture 296,75 

Débit de la brèche (m3/s) 50,49 

Revanche disponible du barrage (m) 0,44 
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Tableau 7-7 : Résultats de la rupture en condition en condition de crue centennale pour le lac  

Description Type 

Niveau 
d'eau sans 
la rupture 

Niveau 
d'eau avec 
la rupture 

Rehaussement 
du niveau 

d’eau 

Niveau de 
la route 

Vitesse 
sans la 
rupture 

Vitesse 
avec la 
rupture 

(m) (m) (m) (m) m/s m/s 

Km 0+10 Aval du barrage 295,48 296,75 1,27 - 3,27 3,31 

Km 0+075 Cabanon 294,73 296,63 1,90 - 1,34 3,7 

Km 2+270 Pont piéton-bois 213,15 214,03 0,88 214 4,47 6,52 

Km 2+450 Ponceau 209,62 210,33 0,71 209,33 1,56 1,87 

Km 2+550 Triple ponceau 206,02 206,41 0,39 205,94 7,41 9,7 

Km 3+375 Ponceau en arche  180,65 183,50 2,85 186,96 1,92 2,16 

En condition de crue 100 ans sans rupture incluant les changements climatiques, 2 chemins privés 
d’accès aux ressources situés respectivement au km 2+450 et au km 2+550 sont affectés. La rupture du 
barrage X0001518 incluant les changements climatiques affecte 3 chemins privés d’accès aux 
ressources situés respectivement au km 2+450, au km 2+270 et au km 2+550. Un cabanon situé au km 
0+075 m est affecté. L’avenue Sainte-Brigitte (km 3+375) n’est pas affectée par la rupture du barrage. 
Néanmoins, le ponceau sur cette avenue pourrait entrer en charge. Les conséquences incrémentales 
liées à la rupture du barrage X0001518 en crue sont 1 chemin privé d’accès aux ressources. Le cabanon 
n’est pas considéré comme une conséquence incrémentale. 

 

Figure 7-20 : Résultat de la rupture en condition de crue centennale entre le PK 0 et le PK 0+500 
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Figure 7-21 : Résultat de la rupture en condition de crue centennale entre le PK 0+500 et le PK 2+200 

 

Figure 7-22 : Résultat de la rupture en condition de crue centennale entre le PK 1+200 et le PK 1+825 
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Figure 7-23 : Résultat de la rupture en condition de crue centennale entre le PK 1+825 et le PK 2+875 

 

 

Figure 7-24 : Résultat de la rupture en condition de crue centennale entre le PK 2+875 et le PK 3+525 
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7.4 Niveau des conséquences en cas de rupture du barrage 

En condition normale, 3 chemins privés d’accès aux ressources sont affectés par l’incrément lié à la 
rupture. Le niveau des conséquences est donc « Minimal », selon les caractéristiques du territoire affecté 
de l’annexe V du RSB. Le Tableau 7-8 présente les infrastructures affectées par la rupture du Barrage 
X0001518 en condition hydrologique normale.  

Tableau 7-8 Synthèse des infrastructures affectées en condition hydrologique normale 

Nombre total d’infrastructures affectées Rupture du Barrage X0001518 

Chemin privé d’accès aux ressources 3 

En période de crue, 1 chemin privé d’accès aux ressources est affecté par l’incrément lié à la rupture, le 
niveau des conséquences est donc « Minimal », selon l’annexe V du RSB. Le Tableau 7-9 présente les 
infrastructures affectées par la rupture du Barrage X0005020 en condition de crue.  

Tableau 7-9 Synthèse des infrastructures affectées en condition de crue centennale 

Nombre total d’infrastructures affectées Rupture du Barrage X0005020  

Chemin d’accès aux ressources 1 

Le niveau des conséquences en condition hydrologique normale est « Minimal » et en condition de crue 
centennale est également « Minimal ». Le niveau des conséquences retenu pour le barrage est donc 
« Minimal ». 

7.5 Crue de sécurité de l’aménagement 

Le niveau des conséquences en cas de rupture en période de crue pour le Barrage X0001518 a été 
établi à « Minimal », conformément à l’annexe V de l’article 17 de la RBS. Selon l’article 21 du RSB, la 
crue de sécurité correspondant à ce niveau des conséquences est la crue centennale. 

7.6 Cartes d’inondation 

Selon l’article 18 du RSB, seule une caractérisation du territoire qui serait affecté par la rupture est 
requise lorsque le niveau des conséquences est « Minimal » ou « Faible ». Par conséquent, les cartes 
d’inondation ne sont pas requises. 
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7.7 Étude de vagues et revanche requise 

7.7.1 Choix de la station météorologique 

La station météorologique d’Environnement Canada enregistrant des vitesses horaires de vent, étant 
située à proximité du site à l’étude et présentant une situation géographique similaire est celle de 
Valcartier A (No. 7018574). Celle-ci est située à 21,1 km du site et a des données de direction et de 
vitesse de vent ainsi que de température de l’air disponibles entre 1978 et 2024. Cette station a donc été 
sélectionnée et ses données ont été téléchargées pour la période disponible. La Figure 7-25 montre 
l’emplacement du barrage X0001518 par rapport à l’emplacement de la station Valcartier A. 

 

Figure 7-25 : Localisation de la station météorologique 

7.7.2 Méthode du fetch effectif 

Le point offrant les plus longues distances ininterrompues de fetchs a été choisi pour la présente 
subdivision comme foyer à partir duquel des distances de fetchs ont été tracées sur des surfaces d’eau 
continues, tel que montré sur la Figure 7-26. La longueur et l’angle de chaque ligne (fetchs directs) sont 
utilisés dans les calculs des vagues. Le Shore Protection Manual (USACE (1984)) est utilisé pour 
déterminer la hauteur des vagues et le Highways in the Coastal Environment, 3rd edition (FHWA [2020]) 
est utilisé pour dimensionner les enrochements de protection. Les vents soufflant dans les 8 directions 
sont utilisés dans cette méthode. La Figure 7-26 montre les fetchs utilisés pour le site à l’étude.  
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Figure 7-26 : Fetchs directs pour le site à l'étude 

7.7.3 Hauteurs de vagues 

Le vent soufflant continuellement avec la même direction sur le plan d’eau occasionne une surélévation 
de ce dernier (Wind Setup), tandis que l’inclinaison de la berge occasionne une certaine remontée des 
vagues (Wave Runup). Ces deux hauteurs, la surélévation du plan d’eau et la remontée des vagues sont 
combinées pour former la remontée maximale de l’eau. Pour le calcul de la surélévation du plan d’eau, 
une profondeur d’eau moyenne de 1,73 mètres est utilisée pour le lac tel que présenté dans la carte 
bathymétrique du lac. Les caractéristiques principales des vagues calculées selon la méthode ci-dessus 
sont présentées au Tableau 7-10. 
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Tableau 7-10 : Vagues au site à l'étude 

Récurrence 
Hauteur 95 % des vagues 

(H5%) (m) 

2 ans 0,11 

10 ans 0,14 

100 ans 0,17 

1000 ans 0,19 

7.7.4 Enrochement de protection contre les vagues 

L’ouvrage Highways in the Coastal Environment, 3rd edition (FHWA, 2020) est utilisé pour déterminer les 
enrochements de protection. Le Tableau 7-11 présente les enrochements nécessaires selon la hauteur 
de vague de conception de 0,17 m. 

Tableau 7-11 : Enrochement de protection pour le barrage du Lac Tourbillon – Pente de talus (2,7H : 1V) 

Dimension maximale 
Dmax (mm) 

Dimension minimale 
Dmin (mm) 

D50 

(mm) 
Épaisseur 

(mm) 

200 100 150 300 

Le calibre standard 100-200 mm (D50 de 150 mm), normalisé par le ministère des Transports et de la 
mobilité durable, est recommandé.  

Il est important de mentionner que la densité des pierres utilisées pour les calculs est de 2650 kg/m3. Si 
une pierre ayant une densité inférieure est utilisée, le calcul de dimensionnement des pierres devrait être 
refait avec la nouvelle densité. 

7.7.5 Revanche requise 

La revanche requise est la hauteur nécessaire entre le niveau d’eau et le point bas de la crête de la 
digue. Cette revanche sert à s’assurer qu’aucun débordement par-dessus la digue ne se produit par les 
vagues. La revanche minimale requise correspond à l’élévation maximale entre : 

• Niveau maximum d’exploitation additionnée de la surélévation du plan d’eau et remontée des 
vagues d’une tempête de récurrence 1:1000 ans; 

• Niveau d’eau de la crue de sécurité additionnée de la surélévation du plan d’eau et remontée des 
vagues d’une tempête de récurrence 1:10 ans. 

Les revanches requises sont présentées au Tableau 7-12. 
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Tableau 7-12 Niveau minimal de la crête pour respecter la revanche requise 

 Niveau minimal de la crête (m) 

Hauteur de la vague (Récurrence 1:1000 ans) (m) 0,19 

297,58 

Niveau du Lac Tourbillon (Conditions normales) (m) 297,39 

Hauteur de la vague (Récurrence 1:10 ans) (m) 0,14 

297,71 
Niveau du lac Tourbillon (Conditions de crue de 
sécurité, récurrence 1:100 ans) (m) 

297,57 

En conditions normales, la revanche correspond à la hauteur des vagues de récurrence 1000 ans, soit 
0,19 m. Le niveau minimal du dessus de la digue correspond donc au niveau d’eau normal (297,39 m) 
additionné de la revanche requise (0,19 m). Le niveau minimal du dessus de la digue est donc de 
297,58 m.  

En conditions de crue de sécurité, la revanche correspond à la hauteur des vagues de récurrence 10 ans, 
soit 0,14 m. Le niveau minimal du dessus de la digue correspond au niveau d’eau de récurrence 100 ans 
(297,57 m) additionné de la revanche requise (0,14 m). Le niveau minimal du dessus de la digue est 
donc de 297,71 m. Ce niveau est plus élevé que celui requis en conditions normales, il est donc 
recommandé. 

Actuellement, le niveau le plus bas de la digue est de 298,01 m soit 30 cm plus haut que le niveau de la 
revanche requise. Le niveau de la digue est donc conforme et la digue ne sera pas submergée par les 
vagues. 
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8 Analyse de fermeture au pourtour du réservoir 

Selon l’article 49.0.1 du RSB, dans le cadre d’une ÉÉS, il est important d’examiner la fermeture du lac et 
d’évaluer s’il existe des endroits par lesquels un déversement pourrait se produire lors du passage de la 
crue de sécurité. La fermeture du lac a été vérifiée à l’aide des données Lidar. Le niveau d’eau 
correspondant à la crue de sécurité est 297,57 m et montre qu’il n’y a pas de déversement sur le pourtour 
du lac. La Figure 8-1 présente la fermeture du lac. 

 

Figure 8-1 : Fermeture du réservoir 
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9 Détermination du classement du barrage  

9.1 Année de construction et année de modification 

Selon le répertoire de barrage du MELCCFP, le barrage X0001518 a été construit en 1990 et a subi des 
modifications en 1998, l’ouvrage a donc 34 ans. Selon l’annexe III du RSB, la mesure de la vulnérabilité 
d’un barrage en remblai âgé de 30 ans est de 2,5 points, alors que celle d’un barrage en remblai de 
40 ans est de 2 points. L’attribution des points en fonction de l’âge étant linéaire, le barrage X0001518 
obtient un pointage de 2,25. 

9.2 Hauteur du barrage 

Selon le répertoire des barrages du MELCCFP, le barrage est d’une hauteur de 3,54 m et l’annexe II du 
RSB indique que le nombre de points est de 1 pour un barrage entre les hauteurs de 0 à 5 m. 

9.3 Type de terrain de fondation 

Selon le répertoire des barrages du MELCCFP, le barrage a été construit sur un terrain de type « Till », ce 
qui équivaut à 4 points selon l’annexe II du RSB.  

9.4 État du barrage 

L’état du barrage X0005020 et son dispositif d’évacuation sont considérés « Acceptable » suite aux 
observations lors de l’inspection hydraulique et géotechnique.  

9.5 Fonctionnalité et fiabilité des appareils d’évacuation 

L’analyse de la fonctionnalité et de la fiabilité de l’appareil d’évacuation a été faite en se basant sur le 
guide sur l’évaluation de la fiabilité des appareils d’évacuation (DSB, 2010). Ce guide identifie différents 
critères ainsi que l’évaluation qualitative de ces critères en vue de définir la fiabilité des appareils 
d’évacuation ne nécessitant pas une gestion. Le Tableau 9-1 présente une synthèse des critères 
d’évaluation. 
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Tableau 9-1 : Vérification des critères permettant l’évaluation de la fiabilité des appareils d’évacuation dont la gestion 

est requise 

Critères 

Évaluation qualitative des critères Résultats 

Adéquate Acceptable Inadéquate 
Barrage 

X0001518 Justification 

Présence d'un 
appareil de levage 
manuel 

Présent 
Aucune 

fonctionnel 

Aucun 
fonctionnel 

ni disponible 
Adéquat 

Présent et neuf. En bon 
état de fonctionnement. 

Historique d'entretien 
et de fonctionnement 
en période de crue 

Disponible Aucun Aucun Acceptable 

La gestion des poutrelles 
du barrage est faite selon 
les prévisions 
météorologiques et les 
observations. 

Données et 
prévisions 
hydrologiques 

Disponible Aucun Aucun Acceptable 

Pas de prévision 
hydrologique. Toutefois, 
le responsable de la 
gestion anticipe 
l’opération à réaliser en 
fonction de la prévision 
météorologique. 

Présence d'un 
gardien sur le site. 
Accessibilité au site 
pour la gestion des 
barrages en temps de 
crue 

Gardien 
présent sur 

le site. 
 

Accès facile 
au site 

Aucun gardien 
sur le site. 

 
Site accessible 
en tout temps 

par le 
responsable. 

Aucun 
gardien sur 

le site. 
 

Site qui est 
difficilement 
accessible. 

Acceptable 

Aucun gardien du 
barrage. Le site est 
facilement accessible par 
tous et en tout temps. 

Accessibilité de 
l'appareil 
d'évacuation 

Accessible 
Accessible par 
une passerelle Inaccessible Adéquat Très accessible. 

Accessibilité à une 
source d'énergie 
supplémentaire 

Redondance 
de sources 

Absent ou à 
proximité 

Non 
disponible Adéquat 

Pas de source d’énergie 
supplémentaire. 
Cependant, aucune 
alimentation électrique 
n’est nécessaire au 
barrage. 

Système de 
déglaçage 

Disponible 
ou en place 

Mesure 
préventive Aucun Acceptable 

La sécurité publique de la 
municipalité retire les 
appareils de levage 
durant l’hiver. 

Temps requis pour 
accéder au site et 
ouvrir l'appareil 
d'évacuation  

Inférieur au 
temps de 

montée de la 
crue 

- - - Variable 

Gestion du barrage Automatisée - - - Manuelle. 

Comme le montre le Tableau 9-1, 1 critère de la fiabilité des appareils d’évacuation est jugé inadéquat, 
3 autres critères sont jugés adéquats et 3 critères sont jugés acceptables. La fiabilité des appareils 
d’évacuation est jugée dans son ensemble acceptable. 
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9.6 Niveau de conséquences 

Le niveau de conséquence a été déterminé selon le RSB, comme expliqué à la section 10. Le niveau de 
conséquence est « Minimal » avec une crue de sécurit centennale.  

9.7 Zone de séismicité 

Selon l’annexe 1 du Règlement de la sécurité des barrages, le barrage est situé en zone 4, ce qui 
équivaut à 6 points selon l’annexe II du RSB. 

 

Figure 9-1 : Zone de séismicité du barrage X0001518 

(Source : Centre d’expertise hydrique du Québec, Carte_Seismique) 
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9.8 Classement du barrage 

Les caractéristiques du barrage ont été évaluées en même temps que la conséquence associée. Le 
classement du barrage X0001518 à forte contenance est présenté dans le tableau suivant. Le niveau de 
conséquences du barrage est « Minimal » avec une classe de « E ». 

Tableau 9-2 : Sommaire de la classification du barrage 

 

 

  

Nom du barrage Barrage du lac Tourbillon
Numéro X0001518
Type de structure Barrage en remblai
Catégorie administrative Forte contenance
Année de construction 1990
Année de modification -

Points Points
hauteur du barrage 3.54 m 1

type de barrage Terre 10

capacité de retenue 0.3 hm³ 1.00
type de terrain de fondation Till 4

Moyenne = 4.0
âge du barrage 35 ans 2.25
zone de séismicité 4 6
état du barrage Acceptable 5

fiabilité des appareils d'évacuation Acceptable 5

Moyenne = 4.6
Vulnérabilité  = moyenne PPC x moyenne PV = 18.25
Conséquences  Niveau des conséquences 1
Risque   = Vulnérabilité x Conséquences = 18.25
Classe du barrage E

06 Mar 2025

Minimal

CLASSEMENT DU BARRAGE X0001518
Barrage du lac Tourbillon

selon le chapitre III du règlement sur la sécurité des barrages
Loi sur la sécurité des barrages

Paramètres physiques 
constants (PPC)

Paramètres variables 
(PV)



Rapport de l’évaluation de la sécurité du barrage X0001518 du lac Tourbillon 

 Numéro de projet : 158100609 10.5 
 

10 Stabilité du barrage 

Selon l’article 48 du RSB, la vérification de la stabilité du barrage et du terrain de fondation est requise 
pour les barrages dont le niveau de conséquence est égal ou supérieur à « moyen ». Étant donné que le 
barrage X0001518, objet de cette étude, a un niveau de conséquence « minimal », l’analyse de la stabilité 
n’est pas requise. Toutefois, par précaution, la vérification de la stabilité a été réalisée dans le cadre de 
ce mandat et est présentée à l’annexe D. 
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11 Plan de mesures d’urgence et plan de gestion des 
eaux 

11.1 Plan de gestion des eaux 

Selon l’article 30 du RSB, le plan de gestion des eaux retenues (PGER) n’est pas nécessaire pour un 
barrage dont le niveau de conséquence est « minimal » ou « faible ». Cependant, vu qu’au passage de la 
crue centennale il est requis d’enlever les poutrelles, Stantec a préparé un plan de gestion des eaux. 

11.2 Plan de mesures d’urgence 

Selon l’article 35 du RSB, le plan de mesure d’urgence est seulement requis lorsque le niveau des 
conséquences d’une rupture est égal ou supérieur à « moyen ». Par conséquent, le plan de mesure 
d’urgence n’est pas requis. 

 

 



Rapport de l’évaluation de la sécurité du barrage X0001518 du lac Tourbillon 

 Numéro de projet : 158100609 12.1 
 

12 Revue des activités de surveillance 

Le classement du barrage X0001518 révisé est la classe « E » avec un niveau de conséquences 
« Minimal ». Comme décrit à l’article 41 du RSB, des activités de surveillance suivantes sont requises. 

Tableau 12-1 : Activités de surveillance requises pour un barrage de classe « B » 

 Fréquence Personne habilitée 

Visite de reconnaissance : Une visite de reconnaissance vise à 
dresser un portrait sommaire de l’état du barrage et, si une 
anomalie mineure a été constatée lors d’une visite antérieure, à 
suivre l’évolution de celle-ci. 

Une (1) visite 
par année 

Une personne possédant 
une expérience technique 
dans le domaine des 
barrages 

Inspection : Une inspection vise à vérifier, sous tous ses 
aspects, l’état du barrage et à en surveiller le comportement. 
Elle peut comprendre la prise et l’analyse de mesures. 

Une (1) visite à 
chaque 10 ans Ingénieur 

L’équipe de Stantec en charge de la présente ÉES a réalisé une inspection le 27 septembre 2024. Les 
personnes ayant réalisé l’inspection étaient 1 ingénieur et un CPI ayant une expertise technique dans les 
barrages. L’inspection réalisée par Stantec dans le cadre de cette ÉES est considérée comme une 
inspection, donc la prochaine inspection devra avoir lieu en 2034. La Municipalité de Lac-Beauport doit 
s’engager à continuer les activités de surveillance conformément à l’article 41 du RSB. 

À titre informatif, la prochaine étude d’évaluation de la sécurité du barrage devra être réalisée dans 
15 ans (soit en 2039) selon l’article 50 du RSB actuellement en vigueur, pour un barrage ayant un niveau 
de conséquence « Minimal » ou « Faible ». 
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13 Conclusion 

Le barrage du Lac Tourbillon (X0001518) a été construit en 1990 et se situe sur le ruisseau Lamothe 
(05100021), selon le répertoire des barrages. Il est approximativement à 17 km au nord de la ville de 
Québec. Le barrage X0001518 consiste d’un écran en béton à l’amont d’une digue en terre avec une 
hauteur de 3,54 m.  

Dans le cadre de ce mandat, une inspection structurale et hydraulique du barrage a été réalisée le 27 
septembre 2024, suivie d’une étude de la sécurité du barrage. 

Dans cette étude, l’analyse hydrologique a été réalisée en utilisant la méthode rationnelle et la méthode 
de transposition des bassins versants (approche fréquentielle).  

L’analyse hydrologique a été réalisée en comparant les résultats de crue obtenus par la méthode 
rationnelle avec ceux obtenus par la méthode de transposition des stations hydrométriques. Les débits 
de la méthode de transposition ont été retenus, car ces derniers corroborent et permettent une estimation 
adéquate des débits entrants dans le lac. 

L’analyse hydraulique du barrage a été réalisée en utilisant la version 6.5 du logiciel HEC-RAS. Les 
scénarios en conditions normales et en temps de crue 100 ans (avec majoration pour les changements 
climatiques de 20%) ont été analysés avec et sans rupture. La crue de débit de pointe 4,13 m3/s (incluant 
la majoration pour les changements climatiques) a été retenue comme crue de sécurité de récurrence 
centennale (100 ans).  

Au passage de la crue de sécurité centennale (incluant la majoration pour les changements climatiques), 
le niveau maximal d’eau atteint dans le Lac Tourbillon en considérant la structure en place et le mode de 
gestion actuel est à l’élévation de 297,57 m. 

Les caractéristiques du barrage ont été évaluées en même temps que la conséquence associée. Le 
classement du barrage X0001518 a été réalisé en utilisant les Lois et Règlements sur la sécurité des 
barrages du MELCCFP. Le barrage est considéré « Forte contenance » avec un niveau de 
conséquences de « Minimal » et une classe de « E ». 

Étant donné que le barrage X0001518 objet de cette étude a un niveau de conséquence « Minimal », la 
vérification de la stabilité n’est pas requise. Le barrage a une côte d’état bon. 

La revanche disponible est de 44 cm au passage de la crue centennale avec toutes les poutrelles 
retirées, soit 30 cm de plus que la revanche requise en cas de crue de sécurité. La revanche minimale 
requise est donc respectée.  

 

 



Rapport de l’évaluation de la sécurité du barrage X0001518 du lac Tourbillon 

 Numéro de projet : 158100609 14.1 
 

14 Recommandations 

Les recommandations sont séparées selon les recommandations en sécurité de barrage, les travaux 
correctifs en entretien général et les études, investigations et suivis. 

L’ordre de priorité qui est présenté dans les tableaux correspond normalement aux intervalles suivants : 

• Haute : Action à prendre sans délai, à réaliser à l’intérieur de 12 mois. 
• Moyenne : Action à prendre à moyen terme, à réaliser dans une période de 1 à 3 ans. 
• Faible : Action à prendre à long terme, à réaliser dans une période de 3 à 5 ans. 

Tableau 14-1 : Recommandations (sans les recommandations du rapport d’inspection structure) 

Section Recommandation Priorité 

Recommandations en sécurité de barrage 

4.1 Protéger la portion de la face amont non protégée avec de l’enrochement Moyenne 

4.2 
Mettre en place une estacade en diagonale avec le barrage pour que les débris 
soient dirigés vers une rive en amont du barrage et non coincés au milieu du lac. Faible 

Travaux d’entretien (pas une problématique de sécurité de barrage) 

4.1 Faire un suivi de la digue X0001518 pour détecter les érosions. En continu 

4.2 
S’assurer que les végétations soient coupées pour faciliter l’accès et pour 
permettre les inspections. En continu 

4.2 S’assurer que le seuil est libre de débris (parcelles de terre). En continu 

Recommandations en études, investigations et suivis 

12 
Une inspection tous les 10 ans, et une visite de reconnaissance par année doivent 
être réalisées dans le respect de LSB et du RSB. En continu 

12 
Une étude d’évaluation de la sécurité du barrage devra être réalisée chaque 
15 ans (soit la prochaine en 2039) et devra être faite dans le respect de la version 
la plus récente de la LSB et du RSB en vigueur au moment de l’étude. 

En continu 
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Annexe A Plan du barrage 
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Annexe B Cartographie des zones inondables de la 
rivière Montmorency 
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Remarques 

Le présent document, intitulé Plan de Gestion des Eaux Retenues du barrage du Lac Tourbillon 

X0001518, a été préparé par Stantec Experts-conseils ltée (« Stantec ») pour le compte de la 

municipalité du Lac-Beauport (le « Client »). Toute utilisation de ce document par une tierce partie est 

strictement défendue. Le contenu de ce document illustre le jugement professionnel de Stantec à la 

lumière de la portée, de l’échéancier et d’autres facteurs limitatifs énoncés dans le document ainsi que 
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Sommaire du plan de gestion des eaux retenues 

Le niveau des conséquences du barrage X0001518 a été établi à Minimal. Selon l’article 30 du RSB 

(Règlement sur la Sécurité des Barrages), le plan de gestion des eaux retenues (PGER) pour un barrage 

dont le niveau des conséquences est Minimal ou faible n’est pas requis. Dans le cadre du présent 

mandat, un plan de gestion des eaux a tout de même été établi à la demande de la municipalité. 

Contraintes d’exploitation : Le niveau normal d’exploitation en amont du barrage est à l’élévation 

297,39 m. Cette élévation a été déterminée avec le relevé effectué par Stantec en septembre 2024, 

l’enquête de terrain et les données transmises par la municipalité du Lac-Beauport. 

Débit et niveau correspondant à la crue de sécurité : La crue de sécurité est la crue centennale. Pour 

un débit de 4,13 m3/s entrant au lac (incluant les changements climatiques), le débit évacué est 2,35 m3/s 

et le niveau d’eau en amont du barrage est 297,57 m. À noter que ces valeurs considèrent un retrait de 

toutes les poutrelles lors du passage de la crue de sécurité.   

Le niveau à partir duquel le barrage se déverse en son point le plus bas : Le point bas en crête est à 

l’élévation 298,01 m.  

Seuils d’inondation amont et aval : Selon l’enquête de terrain, quelques résidences sont à risque 

d’inondation lorsque le niveau du lac atteint l’élévation géodésique 297,54m (correspondant à l’indication 

80 sur l’échelle limnimétrique, installée dans le lac). Le seuil d’inondation à l’amont du barrage a été 

considéré à l’élévation 297,54m. La rivière Lamothe, qui débute à l’exutoire du barrage et le ruisseau 

Euclide, dans lequel se draine le ruisseau Lamothe, sont encaissés jusqu’à la rivière Montmorency. Nous 

avons donc considéré qu'il n'y avait pas de seuil d'inondation en aval du barrage. 

Description des mesures de gestion des eaux retenues : La seule méthode de contrôle de la capacité 

d'évacuation du barrage est le contrôle des poutrelles lors d’une crue. Le barrage est capable d’évacuer 

la crue de sécurité (avec toutes les poutrelles retirées) et le niveau du lac est à l’élévation 297,57 m pour 

cette crue. À noter que si le niveau du lac dépasse l’élévation 297,54m il y a un risque d’inondations de 

quelques résidences en amont et de contamination du lac par des fosses septiques. Ce niveau de 297,57 

m, bien que dépassant le seuil d’inondation de 3 cm, reste raisonnable.  

Stratégie de la communication des risques aux autorités responsables : Il est recommandé de 

commencer la procédure d'alerte une fois qu'il est devenu évident que le barrage a rompu. Cela 

permettra d'informer les autorités que certains chemins privés d’accès aux ressources seront inondés ou 

emportés et ne seront donc plus accessibles. Des mesures appropriées pourront être prises. 
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Abréviations 

DSB Direction de la Sécurité des Barrages 

ÉÉS Étude d’Évaluation de Sécurité de Barrage 

LSB Loi sur la Sécurité des Barrages 

MELCCFP 
Ministère de l’Environnement, et de la Lutte contre les Changements Climatiques 
de la Faune et des Parcs 

PGER Plan de Gestion des Eaux Retenues 

RSB Règlement sur la Sécurité des Barrages 
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1 Introduction 

La municipalité de Lac-Beauport (le client) est propriétaire du barrage du lac Tourbillon (X0001518). Le 

client a mandaté Stantec pour réaliser la première ÉÉS pour ce barrage, afin de se conformer à la loi sur 

la sécurité des barrages (LSB). Les services professionnels requis consistent à procéder à la réalisation 

de l’étude de sécurité ainsi que la stabilité géotechnique du barrage et le plan de gestion des eaux 

retenue (PGER). 

Le barrage du lac Tourbillon (X0001518), situé sur le ruisseau Lamothe dans la municipalité de Lac-

Beauport, a été construit en 1990 selon la fiche technique publiée par le MELCCFP. C’est un écran de 

béton à l’amont d’une digue en terre de 7 m de longueur et 3,54 m de hauteur, muni d’un ouvrage 

d’évacuation. L’organe d’évacuation est un seuil à poutrelles de 2,26 m de largeur qui se déverse dans 

une chambre à parois de bois et à fond de béton. L’ouvrage est fondé sur du Till. Le lac en amont du 

barrage a une vocation récréative et de villégiature. Le bassin versant du barrage X0001518 possède 

une superficie de 3,37 km². 

Afin d’accroître la sécurité des barrages et de mieux protéger les personnes et les biens contre les 

risques associés aux barrages, le gouvernement du Québec a mis en place une Loi sur la sécurité des 

barrages (LSB) et un Règlement sur la Sécurité des Barrages (RSB). La LSB et le RSB ont fait l’objet 

d’une mise à jour le 30 novembre 2024. Le barrage X0001518 est assujetti à cette loi. Bien que le PGER 

ne soit pas requis du fait du niveau des conséquences du barrage, il a été établi, car faisant partie du 

mandan. 

Le PGER décrit l’ensemble des mesures à prendre par le propriétaire afin de faire une gestion sécuritaire 

des eaux retenues, particulièrement lorsque la sécurité des personnes ou des biens localisés en amont 

ou en aval du barrage est compromise. 

1.1 Informations générales 

Le barrage du lac Tourbillon (X0001518) est classifié « forte contenance ». Il a été établi que le 

classement « E » avec un niveau de conséquence en cas de rupture « Minimal » est applicable. 

L’ouvrage, de type écran de béton à l’amont d’une digue en terre et muni d’un ouvrage d’évacuation, 

repose directement sur le roc et a été construit en 1990. 
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Tableau 1-1 Informations administratives du barrage du lac Tourbillon 

Numéro répertoire des barrages : X0001518 

Nom - 

Latitude : 46º 57' 42" N 

Longitude :  71º 14' 27" O   

Municipalité :  Lac-Beauport 

MRC :  La Jacques-Cartier 

Nom et adresse du propriétaire : Municipalité de Lac-Beauport, 65, chemin du Tour-du-des-Lac, Lac-
Beauport (Québec) G3B 0A1 

Nom et fonction de la personne 
responsable de la sécurité de barrage 

Directeur du service des travaux publics et infrastructures  

 

Figure 1 : Vue de l’amont du barrage du lac Tourbillon (X0001518) 
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1.2 Description du site et emplacement 

Le barrage X0001518 se situe à l’exutoire du Lac Tourbillon et se déverse dans le ruisseau Lamothe, à 

17 km au nord de la ville de Québec. La localisation du barrage est présentée à la figure 2. 

 

Figure 2 : Localisation du barrage X0001518 
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1.3 Description sommaire de l’ouvrage 

Le barrage X0001518 est de type écran de béton à l’amont d’une digue en terre et le déversoir est un 

seuil à poutrelles de 2,26 m de largeur qui se déverse dans une chambre à parois de bois et à fond de 

béton. Le déversoir a une élévation de fond à 296,76 m sans poutrelles et 297,29 m lorsque toutes les 

poutrelles sont en place. Le point bas en crête est à l’élévation de 298,01 m.  

Le système de référence géodésique utilisé pour ce rapport est NAD83 CSRS MTM zone 7. Le système 

de référence altimétrique du lidar est CGVD28 (modèle hybride HTv2.0 1997). 

2 Hydrologie 

2.1 Bassin versant 

Un modèle numérique de terrain (Lidar) a été téléchargé sur le site Forêts ouvertes (21L14NE et 

21L14NO). Les données bathymétriques ont été fournies directement du client, celle-ci date de 2023. Le 

bassin versant du barrage, délimité par HEC-HMS et ajusté à la main pour corriger les potentielles 

imprécisions du logiciel, a une superficie de 3,37 km² et est présenté à la figure 3.  

 

Figure 3 : Bassin versant du barrage X0001518 
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2.2 Débits d’apports au barrage 

Le débit de pointe centennal entrant dans le lac est 4,13 m3/s et le débit sortant du barrage est 2,35 m3/s. 

Pour l’évaluation de la sécurité de barrage, la crue centennale est la crue de sécurité du barrage 

X0001518 pour lequel le niveau des conséquences est établi à « minimal ». 

3 Contraintes et niveaux d’exploitation  

Pour l’ÉES de Stantec 2024, le niveau normal d’opération retenu est 297,39 m. Ce niveau a été 

communiqué à Stantec par les membres de l’association du Lac Tourbillon et le responsable de la 

gestion du barrage de la municipalité de Lac-Beauport. 

4 Cote de débordement 

La cote de débordement du barrage est le point le plus bas de sa crête. Celui-ci a été déterminé selon le 

relevé d’arpentage fait par Stantec en 2024. Ainsi, le niveau de débordement de la crête du barrage 

X0001518 trouve à l’élévation 298,01 m.  

La fermeture du réservoir a été vérifiée à l’aide des données lidars disponibles sur le site de Forêt 

Ouverte du gouvernement du Québec (feuillets 21L14NE et 21L14NO). Le niveau d’eau géodésique 

correspondant à la crue de sécurité centennale est 297,57 m (affiché en mauve sur la figure 4) indique 

qu’il n’y a pas de débordement autour du réservoir, il y a seulement de l’eau s’écoulant par le déversoir 

du barrage. 
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Figure 4 : Fermeture du réservoir au niveau de l’eau à la crue de sécurité centennale – 297,57 m 

5 Courbe d’emmagasinement 

La courbe d’emmagasinement du Lac Tourbillon a été définie en utilisant les données bathymétriques. La 

Figure 5 montre la courbe d’emmagasinement du Lac.  

Barrage X0001518 
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Figure 5 : Courbe d'emmagasinement du lac du barrage X0001518 

.
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6 Courbe d’évacuation 
La courbe d’évacuation a été établie en considérant un Cd de 1,77 pour représenter un seuil épais efficace selon 

HEC-RAS et un Cd de 1,66 (défaut de HEC-RAS) pour la crête du barrage dans les scénarios de débordement pour 

représenter un déversoir à seuil épais.  

 

Figure 6 : Courbe d'évacuation du barrage X0001518  

7 Mode de gestion de la crue  

Les opérations nécessaires pour ce barrage consistent à retirer des poutrelles lors des crues. Les 

poutrelles doivent être retirées de façon à garder un niveau dans le lac qui se situe aux alentours de 

297,36 m, soit le niveau normal d’exploitation.  

Les poutrelles devraient être retirées au fur et à mesure que le niveau d’eau monte, et non toutes les 

poutrelles simultanément en prévision d’une pluie. Lors du passage de la crue de sécurité 100 ans, il est 

important de retirer toutes les poutrelles. 

Il est important de retirer les poutrelles pour bien gérer le niveau du lac, mais surtout pour éviter que 

celui-ci ne déborde. En effet, un barrage de type digue de terre est sujet à subir de l’érosion lors d’un 

débordement, ce qui pourrait affaiblir la structure et éventuellement causer sa rupture.  
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8 Seuils d’inondation 

Pour qu’un barrage soit classifié comme ayant un niveau de conséquences en cas de rupture « minimal » 

ou « faible », l’article 18 du RSB indique qu'il faut prévoir une caractérisation du territoire qui sera affectée 

par la rupture d'un barrage. Lors de la rupture en condition normale, seulement 3 chemins privés d’accès 

aux ressources seraient inondés. Lors de la rupture en condition de crue, seulement 1 chemin privé 

d’accès aux ressources serait inondé par l’incrément lié à la rupture (en crue par rapport à en condition 

normale). Le niveau de conséquences du barrage X0001518 est donc « Minimal ». 

9 Stratégie de communication 

Si la rupture du barrage se produit, que ce soit à cause d'une inondation ou pour une autre raison 

quelconque, les seules structures qui devront être traitées sont les chemins privés d’accès aux 

ressources mentionnés dans la section précédente.  

Advenant qu’une rupture évidente soit observée, il est recommandé de lancer la procédure d'alerte. Cela 

permettra d'informer les autorités et les résidents que certains chemins privés seront inondés ou 

emportés et ne seront donc plus accessibles. Des mesures appropriées devront être prises advenant le 

cas.  
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Figure 7 : Centre d’opération d’urgence et de décision 
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Tableau 9-1 :Liste de distribution 

Municipalité Lac-Beauport 

Service Nom Responsable 
Coordonnées 

Bureau 24 heures Cellulaire 

Directeur des opérations Maxim Baillargeon 342 418-808-4881 418-808-4881 

Maire Vacant       

Mesures d'urgence Richard Labrecque 227 418-933-2551 418-933-2551 

Gestion du barrage du lac Tourbillon 

(X0001518) 
 Eric Richard 300 418-576-8852 418-576-8852 

Service incendie  Eric Richard 300 418-576-8852 418-576-8852 

Sécurité civil  Richard Labrecque 227 418-933-2551 418-933-2551 

Sécurité civil  Patrick Turmel  236  418-932-0339  418-932-0339 

Service du génie  François-Olivier Beaulieu 251 418-808-9145 418-808-9145 

Travaux publics  Gustavo Carréno 234  418-808-5050  418-808-5050 
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Réf. : Étude géotechnique et analyse de stabilité du barrage du Lac Tourbillon (No. 24-719) à Lac-Beauport, 
Québec 

1 Introduction 

1.1 Mandat 

Stantec Experts-conseils ltée (Stantec) a été mandatée par la municipalité de Lac-Beauport (ci-dessous 

appelée « la municipalité ») pour réaliser une étude géotechnique et une analyse de stabilité géotechnique 

du barrage du Lac Tourbillon à Lac-Beauport au Québec (ci-après désignée comme le « site »). 

Cette note technique contient les résultats factuels et interprétatifs de l’étude géotechnique, ainsi que les 

résultats d’analyses. 

Les limites associées à cette note technique et à son contenu sont indiquées dans l’énoncé des conditions 

générales figurant à l’annexe A. 

1.2 Objectifs et portée de l’étude 

L’objectif de l’étude géotechnique consiste à déterminer la nature et certaines propriétés des sols, à mesurer 

le niveau de la nappe phréatique et déterminer certaines propriétés mécaniques et physiques des matériaux 

en place en vue d’effectuer des analyses des écoulements d’eau ainsi que de la stabilité de deux coupes 

transversales du barrage. 

Cette note technique présente une description du site et du projet, la méthodologie utilisée lors des travaux 

de chantier et en laboratoire, les résultats obtenus ainsi que nos conclusions et recommandations. 
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1.3 Description du site et du projet 

La municipalité de Lac-Beauport désire procéder à une étude d’évaluation de la stabilité du barrage du Lac 

Tourbillon (X0001518) qui est un barrage à forte contenance. 

Le barrage du Lac Tourbillon, construit en 1990, est situé au coin nord-ouest du Lac Tourbillon, au cœur de 

la municipalité de Lac-Beauport au Québec. Selon les informations disponibles, il s'agit d'un ouvrage en 

terre comprenant une digue et un ouvrage d'évacuation (déversoir). La retenue d'eau formée par le barrage 

couvre une superficie de 16,1 hectares, avec un volume estimé entre 260 000 m³ au niveau du seuil des 

poutrelles et 390 600 m³ au niveau de la crête. Le barrage mesure environ 3 m de hauteur et s'étend sur 

environ 7 m de longueur (selon le Centre d’expertise hydrique du Québec). Aucune étude géotechnique 

n’est disponible pour le barrage.  

Selon les informations disponibles, les dépôts meubles du secteur à l’étude sont composés d'un dépôt 

granulaire et le roc est peu profond. 

 
Figure 1 : Emplacement du site et des forages réalisés par Stantec 2024 (image aérienne de Google Earth datée 

d’août 2024) 

Dans le cadre du mandat actuel, le projet vise à étudier la stabilité globale du barrage. Les travaux suivants 

ont été réalisés : 

• Une inspection détaillée du barrage et de ses composants; 
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• Deux (2) forages géotechniques pour caractériser les matériaux constituant le barrage et mesurer le 

niveau de la nappe phréatique; 

• Des analyses des écoulements d’eau et de stabilité géotechnique des pentes. 

L’inspection, réalisée le 4 juin 2024 par le personnel de Stantec, a permis de faire plusieurs constats. 

Globalement, le barrage est en bon état. Toutefois, nous avons remarqué les éléments suivants :  

• Écoulement du lac : 

Le débit provenant du lac est dirigé vers le barrage et son déversoir intégré (figure 2). 

• Présence de végétation sur les talus : 

Des arbres et une végétation dense ont été observés sur les talus amont et aval (figure 2 à 6). 

• Conditions des sols en aval : 

Les sols à la base du talus aval apparaissent mouillés. Cependant, aucune exfiltration d’eau notable 

n’a été observée en aval, à proximité immédiate du déversoir (figure 3). 

• État des pentes du talus aval : 

Les pentes du talus aval sont abruptes et présentent des signes d’érosion superficielle. Toutefois, 

aucune trace de glissement important n’a été notée (figure 4). 

• Protection contre l’érosion d’eau en aval du déversoir : 

Les deux rives du cours d’eau en aval du déversoir, depuis le haut du talus jusqu’au pied, sont 

protégées par de gros blocs de pierre et un enrochement, destinés à prévenir l’érosion d’eau 

(figure 5). 

• Revêtement du talus aval : 

Le talus de la rive droite est partiellement protégé par gros blocs de pierre et, par endroits, d’un 

enrochement présentant de gros vides et des pierres mal calibrées, tandis que cette couverture est 

absente sur la rive gauche (figure 5). 

• Érosion superficielle sur la rive gauche : 

Une légère érosion superficielle a été observée sur la rive gauche en aval du barrage, s’étendant 

depuis la base du poteau de glissière jusqu’au pied du talus (figure 4). 

• Talus en amont du barrage : 

Le talus en amont est protégé par des blocs de pierre, disposés de manière presque verticale. Aucun 

signe visuel d’instabilité ou de déplacement des blocs n’a été identifié (figure 2). 

• État du chemin d’accès : 

Le pavage et les accotements du chemin traversant le barrage, de part et d’autre du pont, ne montrent 

aucun signe d’érosion (figure 2). 
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Figure 2 :  Le chemin du Barrage, le lac à l’amont et l’accotement aval du barrage. Présence d’arbres sur les talus 

amont et aval. Vue de l’écoulement du lac vers le barrage et son déversoir intégré.  

 
Figure 3 :  Sol mouillé observé à la base du talus aval sans exfiltration d’eau notable à proximité du déversoir. 
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Figure 4 :  État des pentes du talus aval à la rive droite, signes d’érosion superficielle sans glissement majeur. 

 
Figure 5 : Débit provenant du déversoir se dirigeant vers le cours d’eau. Présence de gros blocs et enrochement 

protégeant contre l’érosion sur les deux rives en aval du déversoir, du haut jusqu’au pied du talus 
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Figure 6 :  Revêtement du talus en aval avec empierrements. Absence de couverture similaire sur la rive gauche. 

2 Sommaire et description des travaux 

2.1 Sommaire des travaux de chantier 

Les travaux d’investigation sur le site ont été réalisés le 2 octobre 2024 sous la supervision constante du 

personnel spécialisé de Stantec. Ils ont consisté en la réalisation de deux (2) forages verticaux identifiés 

F24-01 et F24-02, d’une profondeur de 7,70 m à 8,64 m. Les rapports de forage sont présentés à 

l’annexe C. 

Un échantillonnage géotechnique a été réalisé dans les forages. Des essais en laboratoire sur des 

échantillons représentatifs ont permis de déterminer certaines propriétés physiques et mécaniques des sols 

en place.  

2.2 Description des travaux de terrain 

2.2.1 Santé et sécurité 

Avant de débuter les travaux de terrain sur le site, les intervenants ayant participé à ce projet ont pris 

connaissance des règles de santé et de sécurité au travail appliquées lors de la réalisation du projet. Un 

formulaire de préchantier identifiant les risques de santé et sécurité a également été signé par les 

intervenants sur le chantier. Ce formulaire a eu pour but d’identifier les dangers afin de prévenir les 

accidents de chantier. 
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2.2.2 Localisation des services et implantation des forages 

Stantec a procédé à la localisation des services publics souterrains par l'entremise du service 

d'Info-Excavation préalablement aux travaux. La validation de l’absence de services souterrains au droit de 

chaque forage a été également réalisée le 27 septembre 2024 par la compagnie Radex. Ainsi, l’implantation 

des forages sur le site a été réalisée aux endroits qui ne présentaient pas de services souterrains 

détectables, dans le but d’obtenir une couverture adéquate et représentative du site à l’étude. 

2.2.3 Réalisation des sondages 

Deux (2) forages verticaux, identifiés F24-01 et F24-02 ont été réalisés dans le cadre du présent mandat. 

Ils ont été réalisés de manière à obtenir des informations représentatives sur les propriétés géotechniques 

des sols en place. Les forages ont été exécutés à l’aide d’une foreuse sur camion, opérée par la compagnie 

Succession Forage Boislard. Les forages ont tous été réalisés sous la supervision constante d’un technicien 

de Stantec. 

Durant les forages, un échantillonnage remanié des dépôts meubles a été réalisé à l’aide d’un carottier 

fendu de calibre « B » de 51 mm de diamètre extérieur. Ce dernier a également servi pour la réalisation 

d’essais de pénétration standard, tels que définis dans la norme ASTM D-1586. Ces essais permettent la 

mesure de l’indice « N », lequel est relié à la compacité relative du sol. Les conditions des sols ont été 

consignées à l’aide des observations effectuées sur les échantillons de sol récupérés lors des forages. 

Les sols excédentaires issus des forages ont été replacés dans le trou des forages, immédiatement après 

qu’ils eurent été complétés. Les sols ont été replacés dans l’ordre inverse de leur excavation de manière à 

conserver la stratigraphie d’origine le plus fidèlement possible.  

2.2.4 Piézomètre 

Deux (2) piézomètres (tubes ouverts) ont été installés dans chacun des forages afin de mesurer 

ultérieurement le niveau de l’eau souterraine.  

Des tubages de PVC de 19 mm de diamètre ont été utilisés pour l’installation des piézomètres. Les parties 

sectionnées des tubages ont été entourées de sable de silice qui a été mis en place jusqu’à 30 cm 

au-dessus de celles-ci. Un bouchon de bentonite d’environ 600 mm a été par la suite placé au-dessus du 

sable de silice. Le puits a été finalement remblayé par les sols provenant des forages. Une boîte de service 

étanche au ras du sol a complété l’installation. 

2.2.5 Travaux d’arpentage 

La localisation et le nivellement des points de forages sur le terrain, ainsi que l’arpentage du talus à 

l’emplacement du site à l’étude, ont été effectués par un technicien en arpentage de Stantec à l’aide d’un 

GPS de type « Trimble R12 » équipé d’un carnet TSC3, d’une précision de ± 0,10 à 0,30 mm pour les 

coordonnées X, Y et Z. Toutes les élévations des forages sont géodésiques et les coordonnées sont 

données dans le système SCOPQ-NAD 83, projection MTM (fuseau 7). 

La localisation des forages réalisés sur le site est présentée à la figure de l’annexe B. Les coordonnées et 

élévations sont quant à elles indiquées sur les rapports de forages présentés à l’annexe C. 
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2.3 Travaux en laboratoire 

2.3.1 Essais géotechniques 

Les échantillons de sols récupérés lors des forages ont fait l’objet d’une description visuelle afin de tracer 

les profils stratigraphiques présentés dans les rapports de forage. La classification des sols était basée sur 

les procédures décrites dans les normes ASTM D 2487 et ASTM D 2488. 

Pour fins de classification et afin de préciser la nature et certaines propriétés physiques et mécaniques des 

sols, les essais suivants ont été réalisés en laboratoire sur des échantillons représentatifs. 

Tableau 1 : Essais géotechniques 

Essais de laboratoire Normes Nombre d’essais 

Analyse granulométrique par tamisage BNQ 2501-025 6 

Analyse granulométrique par sédimentométrie BNQ 2501-025 5 

Détermination de la teneur en eau naturelle BNQ 2501-170 8 

Limites d’Atterberg BNQ 2501-092 4 

Les résultats des essais en laboratoire sont joints à l’annexe D.  

Les échantillons prélevés dans les forages seront conservés pour une durée de six (6) mois à compter de 

la date d’émission du rapport final. Par la suite, ils seront détruits à moins qu’entretemps un avis écrit, quant 

à leur destination, nous soit transmis par le client. 

3 Résultats de l’investigation géotechnique 

3.1 Nature et propriétés des dépôts 

Les conditions de sols et matériaux observées dans les forages sont décrites dans les paragraphes qui 

suivent et sont présentées en détail dans les rapports de forages à l’annexe C ainsi que les résultats des 

essais au laboratoire à l’annexe D de ce rapport. 

Tableau 2 : Synthèse de la stratigraphie des dépôts au droit des forages 

Forage 
Enrobé bitumineux Fondation granulaire Remblai Dépôt till Roc 

Profondeur (m) / [Élévation (m)] 

F24-01 
0,00 – 0,08 

[298,12 – 298,04] 

0,08 – 0,25 

[298,04 – 297,87] 

0,25 – 1,42 

[297,87– 296,70] 

1,42 – 7,32 

[296,70 – 290,80] 

7,32 – 8,64 

[290,80 – 289,48] 

F24-02 
0,00 – 0,08 

[298,22 – 298,14] 

0,08 – 0,61 

[298,14 – 297,61] 

0,61 – 1,83 

[297,61 – 296,39] 

1,83 – 6,10 

[296,39 – 292,12] 

6,10 – 7,70 

[292,12 – 290,52] 
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3.1.1 Structure de chaussée 

Une structure de chaussée a été rencontrée en surface au droit des forages F-01 et F-02. La structure de 

chaussée est composée d’un enrobé bitumineux de 80 mm d’épaisseur et d’une fondation granulaire 

d’épaisseur de 170 mm à 530 mm. 

La fondation granulaire est généralement composée de sable et gravier à sable graveleux avec un peu de 

silt, s’apparentant à une pierre concassée de calibre 0-20 mm. 

3.1.2 Remblai granulaire 

Sous la structure de chaussée, au droit des deux forages réalisés, une couche de remblai granulaire a été 

rencontrée jusqu’à une profondeur variant de 1,42 m à 1,83 m. Le remblai granulaire est généralement 

composé de gravier et sable à sable graveleux, traces à un peu de silt et traces d’argile, brune-verdâtre, et 

humide.  

Le tableau ci-dessous présente les résultats d’essais en laboratoire effectués sur des échantillons jugés 

représentatifs de remblais granulaires. Les résultats de laboratoire sont également présentés en détail à 

l’annexe D. 

Tableau 3 : Résultats des essais granulométriques par tamisage et sédimentométrie 

Échantillon 
Profondeur 

(m) 
Teneur en eau  

(%) 

Particules fines (%) Sable 
(%) 

Gravier 
(%) 

Classification USCS (1) 
Argile Silt 

F24-01 / CF-03A 1,42 – 1,83 8,9 0,5 13,8 40,1 45,6 
GM 

(Gravier silteux avec sable) 

(1) : Système unifié de classification des sols (USCS). 

3.1.3 Dépôt naturel de till 

Au droit des deux (2) forages, un dépôt naturel de till a été intercepté sous le remblai granulaire, jusqu’à 

des profondeurs de 6,10 m et 7,32 m. De façon générale, le dépôt de till est composé de sable, gravier et 

silt en proportions variables (gravier sableux silteux à sable silteux), brun à brun rougeâtre, humide à saturé.  

La présence de cailloux et blocs probable a été notée dans les fonds des forages, à des profondeurs de 

4,88 m (F24-01) et 5,49 m (F24-02) jusqu’au roc. La présence de matières organiques et racines a été 

également notée dans le dépôt de till. 

La compacité de ce dépôt est qualifiée de très lâche à très dense avec des indices « N » qui varient entre 

2 et plus que 50. La couche très dense est partie d'une profondeur comprise entre 4,88 et 6,13 mètres. 

Il est à noter que les tills sont, par leur nature, des dépôts meubles hétérogènes et qu’ils peuvent présenter 

une forte variabilité de granulométrie, tant latéralement que verticalement. Il est possible qu’ailleurs dans le 

dépôt, des cailloux et des blocs de grandes dimensions soient présents en quantités plus importantes qu’au 

droit des forages réalisés dans le cadre de cette étude. 
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Les résultats des essais de laboratoire réalisés sur les échantillons till sont synthétisés dans les tableaux 

suivant et présenté à l’annexe D. 

Tableau 4 : Résultats des essais de laboratoire sur le dépôt naturel de till 

Échantillon 
Profondeur 

(m) 
Teneur en eau 

(%) 

Particules fines (%) Sable 
(%) 

Gravier 
(%) 

Classification USCS (1) 
Argile Silt 

F24-01 CF-04 1,83 – 2,44 31,7 0,7 29,3 33,1 36,9 
GM  

(Gravier silteux avec sable) 

F24-02 CF-04 1,83 – 2,44 39,6 2,1 30,3 55,5 12,1 
SM  

(Sable silteux) 

F24-02 CF-05 2,44 – 3,05 33,4 1,6 26,3 46,8 25,3 
SM 

(Sable silteux avec gravier) 

F24-02 CF-07 3,66 – 4,26 53,3 2,1 19,9 37,7 40,3 
GM 

(Gravier silteux avec sable) 

F24-02 CF-08 4,26 – 4,87 43,2 12,8 43,4 43,8 
GM 

(Gravier silteux) 

(1) : Système unifié de classification des sols (USCS). 

Tableau 5 : Résultats des limites de consistance et de la teneur en eau 

Échantillon 
Profondeur 

(m) 

Limites d’Atterberg (1) Classification 
USCS WN (%) WL (%) WP (%) IP(%) IL  

F24-01 CF-04 1,83 – 2,44 31,7 
36 (intact) 

30,7 (après séchage) 
32 4 0,1 ML 

F24-01 CF-07 3,91 – 4,27 21,5 (2) 33 18 15 - CL ou OL 

F24-02 CF-05 2,44 – 3,05 33,4 38 29 9 0,5 ML 

F24-02 CF-07 3,66 – 4,26 53,3 55 46 9 0.8 MH ou OH 

(1) Wn – Teneur en eau naturelle; WL – Limite de liquidité; WP – Limite de plasticité; IP – Indice de plasticité; IL – Indice de liquidité 

(2) Selon l’échantillon de CF-08 de forage F24-01. 

Selon le Système unifié de classification des sols (USCS), la fraction fine des échantillons de sol analysés 

correspond généralement à un sol de type ML, soit un silt inorganique de faible plasticité basée sur le 

rapport des limites de liquidité dans les conditions séchées au four et intactes (LL(après 

séchage)/LL(intact)>0,75). La fraction fine d’une couche située entre 3,66 m et 4,88 m de profondeur dans 

deux forages montre des classifications de type MH-OH et CL-OL, indiquant un silt ou une argile composée 

de matériaux inorganique ou organique de faible plasticité. 

Les teneurs en eau réalisées sur les échantillons de ce dépôt varient de 21,5 à 53,3 %.  Les valeurs de la 

limite de liquidité (WL) varient de 33 à 55 %. Les valeurs de l'indice de liquidité varient de 0,1 à 0,8. Si la 

valeur de l'indice de liquidité est plus grande que 1, le sol se comportera comme un liquide lorsqu’il est 

remanié par des sollicitations extérieures. 

La présence de matériaux organiques dans les sols composant le barrage pourrait entraîner des problèmes 

de tassement au fil du temps. Cela pourrait avoir pour conséquences un tassement différentiel de la crête, 

ainsi que l'apparition de fissures sur la surface et l'asphalte. 



6 mars 2025 
Ammar Taha, ing., Ph.D. 
Page 11 de 29  

Réf. : Étude géotechnique et analyse de stabilité du barrage du Lac Tourbillon (No. 24-719) à Lac-Beauport, Québec 

 
 

3.1.4 Roc  

Le roc a été intercepté au droit des forages F24-01 et F24-02 à des profondeurs de 7,32 m et 6,10 m 

respectivement (élévations de 290,80 et 292,12 m). Il s’agit d’un shale gris-rougeâtre de très mauvaise 

qualité avec des indices de qualité du roc (RQD) variant de 0 à 23 %. 

Les forages F24-01 et F24-02 ont été interrompus dans le roc à des profondeurs de 8,64 m et 7,70 m 

respectivement (élévations de 289,48 et 290,52 m). 

3.2 Niveau d’eau 

Le niveau de la nappe d’eau souterraine a été relevé le 21 octobre et le 25 novembre 2024 à l’intérieur du 

tube d’observation installé dans les forages F24-01 et F24-02. Le tableau suivant résume les profondeurs 

et élévations de l’eau souterraine. 

Tableau 6 : Profondeur des eaux souterraines 

Forage Élévation de surface (m) Date d’installation Date de relevé 
Eaux souterraines (à la date de relevé) 

Profondeur (m) Élévation (m) 

F24-01 298,12 2024-10-02 
2024-10-21 1,48 296,64 

2024-11-25 1,60 296,52 

F24-02 298,22 2024-10-02 
2024-10-21 2,32 295,90 

2024-11-25 2,39 295,83 

Le niveau du lac est à l’élévation de seuil à 297,22 m. 

Il est important de noter que le niveau de l’eau dans les sols peut être influencé par plusieurs facteurs tels 

que les précipitations, la fonte de neige et les modifications apportées au milieu physique. Ainsi, le niveau 

d’eau souterraine peut être amené à varier selon les saisons, les années et les diverses interventions sur 

le site. Il demeure donc possible que ces conditions soient différentes lors de la réalisation des travaux 

projetés sur le site. 

3.3 Estimations de perméabilité  

La conductivité hydraulique a été estimée à partir des résultats des essais de perméabilité à niveau variable 

réalisés dans les forages F24-01 et F24-02 en novembre 2024. La méthode à charge variable ascendante 

a été utilisée dans les deux forages.  
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Ces méthodes permettent d’obtenir des valeurs ponctuelles de la conductivité hydraulique pour les 

lithologies situées à proximité de la crépine des puits testés. Les données ainsi recueillies ont été traitées 

puis interprétées par les méthodes de Chapuis (1981) et de Hvorslev (1951). Les valeurs estimées par les 

essais et les valeurs moyennes utilisées dans notre calcul sont représentées au tableau 7. Il convient de 

noter que lors des essais, après avoir retiré 50 écopes d’eau des puits, le niveau de l'eau a rapidement 

remonté, permettant d'abaisser la nappe phréatique seulement de 7 cm dans le puits F24-01 et de 25 cm 

dans le puits F24-02. Cela indique que les deux piézomètres sont directement chargés par le lac.  

Tableau 7 : Estimation de la perméabilité par des essais à niveau variable 

Forage  Matériau Profondeur de l’essai (m) Niveau variable 
Test de perméabilité (m/s) 

Chapuis et al., (1981) Hvorslev (1951) 

F24-01 Sol (Till) 1,2 – 4,2 Ascendant 8,04 x 10-6 7,77 x 10-6 

F24-02 Sol (Till) 1,5 – 4,5 Ascendant 4,51 x 10-6 4,57 x 10-6 

La conductivité hydraulique de till saturé a été estimée par les méthodes de Kozeny-Carman (Chapuis et 

Aubertin, 2003) et Chapuis (2004) en se basant sur la granulométrie des échantillons CF-03A et CF-04 

prélevés du forage F24-01 à profondeurs de 1,42 m à 2,44 m, ainsi que des échantillons CF-04, CF-05 et 

CF-07 du forage F24-02 à profondeurs de 1,83 m à 4,26 m. L’indice des vides des sols argileux a été estimé 

sur la base de leurs teneurs en eau. Le tableau 8 présente les résultats obtenus. 

Tableau 8 : Estimation de la perméabilité par des méthodes analytiques 

Forage  Échantillon 
Profondeur  

(m) 

D101 

(mm) 
D602 
(mm) 

Indice des vides 
estimé 

Teneur en 
eau (%) 

Chapuis 
(2004) 

(m/s) 

Kozeny-Carman 
(m/s) 

F24-01 
CF-03A 

(Remblai) 
1,42 - 1,83 0,020 7,00 0,25 8,9 1,7 x 10-6 4,0 x 10-6 

F24-01 CF-04 (Till) 1,83 – 2,44 0,030 1,60 0,87 31,7 4,5 x 10-5 6,5 x 10-5 

F24-02 CF-04 (Till) 1,83 – 2,44 0,035 0,25 1,09 39,6 8,9 x 10-5 1,3 x 10-4 

F24-02 CF-05 (Till) 2,44 – 3,05 0,040 0,50 0,92 33,4 7,9 x 10-5 1,2 x 10-4 

F24-02 CF-07 (Till) 3,66 – 4,26 0,040 5,00 1,47 53,3 1,9 x 10-4 1,6 x 10-4 

(1) Diamètre dont 10 % des particules sont de tailles inférieures 

(2) Diamètre dont 60 % des particules sont de tailles inférieures 

4 Géométrie existante  

Deux sections transversales (A-A et B-B) ont été sélectionnées à proximité des forages F24-01 et F24-02 

pour réaliser l'analyse de stabilité. La figure ci-dessous illustre l'emplacement de ces sections, profilée à 

partir des données d'arpentage (Stantec, 2024) ainsi que des données existantes de Lidar 2013 et 

bathymétriques 2023. 
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Les profils des coupes A-A et B-B montrent généralement un dénivelé d’environ 2,75 m de hauteur entre le 

sommet et les bas des talus, tant en amont qu’en aval. Les talus en amont ont été séparés en deux (2) 

sections. En partant de la base du talus, la première section d’environ 1,75 m et présente une inclinaison 

d’environ 10,5° (5,4H : 1V). Par la suite, la deuxième section est d’une hauteur d’environ 1 m de hauteur et 

présente une inclinaison d’environ 18° à 20° (3 à 2,7H : 1V) par rapport à l’horizontale. En aval, l’inclinaison 

des talus est d’environ 25,0° (2,1H:1V), par rapport à l’horizontale. 

 
Figure 7 : Emplacement des forages F24-01 et F24-04, ainsi que les coupes transversales A-A à C-C 
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4.1 Potentiel de liquéfaction 

Dans cette note technique, Stantec a réalisé une évaluation d’analyse simplifiée de liquéfaction aux droits 

des forages F24-01 et F24-02 en utilisant la méthode de Boulanger et Idriss (2014) en fonction des indices N 

mesurés lors des essais de pénétration standard (SPT). Les calculs ont été réalisés en considérant les 

paramètres sismiques définis dans le « Code national du bâtiment (2020) », soit une valeur d’accélération 

maximale du sol (AMS) ajustée pour un site de classe « D » à 0,449 g pour une probabilité de dépassement 

de 2 % en 50 ans. L'évaluation a été basée sur les paramètres suivants : 

• Une profondeur de la nappe phréatique stabilisée à 1,5 m. 

• Une magnitude de séisme, Mw de 6,17 selon Ressources naturelles Canada. 

• Il est à noter que la liquéfaction ne peut se produire que dans des sols saturés. Les sols situés 

au-dessus de la nappe phréatique ont été considérés comme non liquéfiables. 

• La teneur en particules fines des sols analysés a été déterminée à partir d'analyses granulométriques 

réalisées sur certains échantillons du forage. 

Les résultats d’analyse à l’emplacement de chaque forage sont présentés dans le tableau suivant. Les 

résultats de l'analyse indiquent que le facteur de sécurité contre la liquéfaction est inférieur à 1,0 dans le 

dépôt de till au droit du forage F24-01 et dans le remblai granulaire et le till au droit du forage F24-02. 

Le tassement du sol post-liquéfaction dû à la dissipation des pressions interstitielles excessives dans les 

couches de sol liquéfié a été évalué à l'aide de la méthode d'Idriss et Boulanger, 2008. Le tassement dans 

chaque couche de sol liquéfiable a été estimé et le tassement cumulatif a été évalué en fonction de la 

profondeur. L'ampleur du tassement cumulatif augmente vers la surface du sol à mesure que la contribution 

de chaque couche liquéfiable s'ajoute. Le tassement estimé du sol après liquéfaction à la suite de 

l'événement sismique avec une période de retour de 2 475 ans est également présenté dans le tableau 

suivant. 

Selon la méthode de calcul Idriss et Boulanger 2014, les tassements post-liquéfaction sont évalués 86 à 

98 mm aux emplacements des forages F24-01 et F24-02 (ce qui représente le déplacement permanent 

vertical).  

Tableau 9 : Résultats de l’analyse de liquéfaction selon les séismes provenant du CNB 2020 

Location 
Haut de l’horizon 

liquéfiable (m) 
Bas de l’horizon 
liquéfiable (m) 

Épaisseur des horizons 
liquéfiable (m) (m) 

Facteur de sécurité 
contre la liquéfaction 

Tassement 
anticipé (mm) 

F24-01 1,8 5,4 3,6 0,4 98 

F24-02 1,2 3,5 2,3 0,5 – 0,9 86 

5 Analyse d’écoulement d’eau 

Les recommandations géotechniques qui suivent ont été élaborées sur la base des informations fournies 

par le client, les observations des conditions au site et à partir des données de sols rencontrés dans les 

forages F24-01 et F24-02 réalisés dans le cadre de ce mandat. 
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Les analyses d’écoulement ont été réalisées à l’aide du logiciel SEEP/W, qui utilise la méthode des 

éléments finis pour modéliser en deux dimensions (2D) les flux d’eau et la distribution de la pression 

interstitielle dans les matériaux poreux. Le modèle d’écoulement a été résolu en régime permanent (steady-

state), en supposant des conditions aux limites du modèle constantes dans le temps. Dans ce cadre, l’état 

d’équilibre est atteint lorsque la pression et les débits d’eau deviennent stables.   

Le modèle d’écoulement développé dans SEEP/W inclut une modélisation des régimes saturés/non 

saturés. Dans ce type de système, la ligne phréatique correspond à une pression d’eau nulle plutôt qu’à 

une barrière physique. Cette méthode permet de représenter les flux traversant la ligne phréatique, résultant 

du mouvement entre les zones saturées et non saturées. Ainsi, l’infiltration peut avoir lieu aussi bien au-

dessus qu’en dessous de la ligne phréatique, facilitant des chemins d’écoulement complexes.   

5.1 Description du modèle 

La figure 8 illustre la géométrie du modèle SEEP/W pour les coupes A-A et B-B. Ces coupes correspondent 

approximativement aux puits d'observation F24-01 et F24-02. 

 
Figure 8 :  Les géométries des modèles SEEP/W pour les coupes A-A et B-B 



6 mars 2025 
Ammar Taha, ing., Ph.D. 
Page 16 de 29  

Réf. : Étude géotechnique et analyse de stabilité du barrage du Lac Tourbillon (No. 24-719) à Lac-Beauport, Québec 

 
 

Le modèle comporte quatre unités hydrostratigraphiques : 

1. Le remblai de la structure de chaussée; 

2. Le remblai de la digue; 

3. Le till naturel; 

4. Le roc fracturé en surface. 

Les valeurs de conductivité hydraulique appliquées dans les modèles SEEP/W sont présentées dans le 

tableau 10. Les valeurs ont été déterminées de manière itérative dans le modèle pour créer une 

correspondance avec les niveaux d'eau souterraine mesurés, en tenant compte des valeurs présentées 

dans les tableaux 7 et 8. Une série d'analyses d'écoulements a été effectuée pour obtenir la ligne phréatique 

similaire au niveau d'eau observée dans les piézomètres en appliquant le niveau d’eau normal dans le 

réservoir. 

Tableau 10 : Les conductivités hydrauliques utilisées dans les modèles Seep/W 

Matériaux Modèle Forage Conductivité hydraulique, kh (m/s) kh / kv 

Le remblai de la structure de chaussée  

Saturé / non saturé 
F24-01  

et 

F24-02 

1,0 x 10-3 

1 
Le remblai de la digue  4,0 x 10-6 

Le till naturel 2,0 x 10-4 

Roc fracturé Saturé 1,0 x 10-9 

Les conditions aux limites du modèle, qui représentent l’interaction avec les éléments extérieurs à la zone 

modélisée, ainsi que les niveaux d’eau utilisés pour calibrer les modèles, sont présentées dans le 

tableau 11. 

Les charges hydrostatiques aux limites amont et aval du modèle ont été estimées à partir des niveaux d'eau 

prévus dans le réservoir (normal et crue 100 ans) et du niveau du lit du cours d'eau en aval du déversoir 

(voir le tableau 11). Il est évident que le niveau de la nappe phréatique en aval du barrage était contrôlé par 

la géométrie du cours d'eau situé en aval du déversoir, qui draine deux digues séparées par le pont et le 

déversoir encastré. Ainsi, le niveau de la nappe phréatique en aval a été supposé être au niveau du cours 

d'eau, soit 295 m (figure 7, coupe B-B). La condition limite de la Surface d’exfiltration potentielle (Seepage 

face) a été appliquée à la moitié inférieure de la pente en aval et à la surface de terrain pour permettre au 

solveur interne du SEEP/W de déterminer l'emplacement exact de la face d'infiltration. L’horizon inférieur 

du modèle, à l’élévation 290 m, est considérée comme imperméable.  

Le maillage final des modèles d'éléments finis comprend 58 556 (A-A) à 62 638 (B-B) éléments, répartis en 

Quads et Triangles. Une taille maximale d'élément de 0,05 m a été imposée aux couches de remblai de la 

digue et de till naturel. Ces zones sont la plus critique du modèle pour la convergence en raison des 

variations abruptes de la vitesse et de la charge hydraulique. Les charges hydrauliques aux piézomètres et 

les gradients hydrauliques au pied du barrage ne sont pas influencés par l’utilisation d’un maillage plus fin. 

Ainsi, les résultats sont indépendants du maillage. 
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Tableau 11 : Niveaux d'eau utilisés dans l'analyse 

Emplacement Conditions Condition aux limites du modèle Élévation (m) 

Amon 
Niveau d’eau au lac : Normal 

Niveau d’eau statique 
297,39 

Niveau d’eau au lac : Crue (Récurrence 100 ans) 297,57 

F24-01 / Amont 
Niveau d’eau mesuré dans le forage / Emplacement 

N/A 296,52 

F24-02 / Aval N/A 295,83 

Aval La pente en aval et la surface de terrain Surface d’exfiltration Zéro m/s 

Aval Niveau d’eau en aval : dans le cours d’eau Niveau d’eau statique 95,0 

5.2 Résultats de l'analyse des infiltrations et érosion interne 

Les modèles calibrés ont été utilisés pour simuler la ligne phréatique à travers du barrage et les gradients 

hydrauliques lors d'épisodes de niveau d'eau maximal du réservoir (crue 100 ans). La figure ci-dessous 

présente les résultats du modèle SEEP/W pour les coupes A-A et C-C. Les courbes d’équipotentielles 

hydrauliques du modèle sont présentées à la figure 9, la direction de l’écoulement d’eau est perpendiculaire 

aux courbes équipotentielles.   

 
Figure 9 :  Les équipotentielles hydrauliques, les lignes d’écoulements d’eau et ligne phréatique supposée à 

travers le barrage sous le niveau du crue 100 ans 
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L'érosion régressive se produit lorsque l'érosion commence à un point de sortie et progresse vers l'arrière, 

formant un renard hydraulique. Une analyse du risque d’érosion régressive se porte principalement sur sa 

phase initiale, sur les conditions déclencheurs pouvant éroder les particules de sol à l’exutoire de 

l’écoulement. Le risque est évalué en fonction du rapport entre le gradient critique (icritique) vertical et le 

gradient actuel (i) à l’exutoire de l’écoulement, qui se trouve derrière le mur pour ce projet. Les conditions 

d'écoulement ascendant qui entraînent un gradient de sortie de 1,0 représentent une condition de contrainte 

effective nulle, par conséquent, les gradients de sortie ne doivent pas être supérieurs à 1,0. 

Le facteur de sécurité contre la formation d’un renard hydraulique, un phénomène d’érosion interne très 

dangereux, est généralement considéré comme icritique / i, où le gradient de sortie critique, icritique, est 

généralement considéré comme compris entre 0,85 et 1,1. Le facteur de sécurité ciblé est généralement 

compris entre 2,0 et 4,0.  

Le gradient hydraulique en aval du barrage présenté dans le tableau ci-dessous correspond à un facteur 

de sécurité contre la formation d’un renard hydraulique de plus que 4,0, ce qui répond aux exigences du 

projet. 

Tableau 12 : Gradients hydrauliques critiques calculés en aval de la digue 

Emplacement 
Gradient XY hydraulique icritique / i 

En aval du mur 

A-A 0,2 > 4 

C-C 0,2 > 4 

6 Analyse de Stabilité sans liquéfaction des sols 

Une analyse de stabilité a été effectuée sur les coupes A-A et C-C. Les données sur le sol et les eaux 

souterraines recueillies à partir des forages effectués en haut du talus ont été utilisées pour modéliser les 

conditions du sol en vue de l'analyse de la stabilité du barrage. 

Les analyses de stabilité du talus ont été réalisées à l'aide du logiciel SLOPE/W de la suite GeoStudio 

2024.1.0, basé sur la méthode d'équilibre limite. La méthode d'analyse Morgenstern-Price a été utilisée 

pour évaluer la stabilité du talus, avec l’option « entrée - sortie » pour contraindre les arcs des cercles de 

glissement à une gamme de profondeurs réalistes. Une profondeur de surface de glissement minimale de 

1,0 m est utilisée pour exclure les surfaces de glissement superficielles. 

Le tableau ci-dessous présente les paramètres géotechniques utilisés dans le cadre de ces analyses de 

stabilité. Les paramètres de sols utilisés pour les analyses de stabilité ont été estimés sur la base des 

valeurs SPT, des résultats d'essais en laboratoire, des corrélations empiriques provenant de la littérature, 

ainsi que de l'expérience de Stantec. Un modèle du sol simplifié, mais représentatif a été développé pour 

l'analyse de la stabilité des pentes. 
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Tableau 13 : Paramètres géotechniques des sols pour analyses de stabilité 

Matériel Compacité Forage γ (kN/m³) 
Propriétés drainées 

c’ (kPa) Φ’ (°) 

Fondation granulaire - 

F24-01 et F24-02 

21 0 34 

Remblai granulaire - 19 0 29 

Dépôt de till 
Très lâche à lâche 19 0 28 

Compact à très dense 19 0 33 

La synthèse des modèles constitutifs des matériaux utilisés dans la stabilité des talus est la suivante :  

• Pour l'analyse à court terme et à long terme, le matériau granulaire a été modélisé à l'aide de la 

méthode de contrainte effective, Mohr-Coulomb (MC); 

• Pour l'analyse de stabilité en conditions pseudo-statiques, la force statique horizontale a été prise en 

compte dans la modélisation. La force équivaut à 50 % de l’accélération maximale du sol, soit 0,224 g 

pour une probabilité de 2 % en 50 ans. La valeur est conforme aux valeurs CNBC 2020 pour la classe 

de site D et a été obtenue à partir du site Web de Ressources naturelles Canada. Le niveau d'eau 

du lac est supposé à un niveau de 297,39 m pour l'analyse pseudo-statique; 

• Une surcharge de 16 kPa est appliquée sur la largeur de la chaussée. Cette surcharge équivaut à un 

remblai d'une hauteur de 0,80 m comme recommandé par le Code canadien des ponts routiers 

(2019).  

Les critères d’analyse de stabilité du talus portent sur les facteurs de sécurité suivants : 

• Facteur de sécurité minimal de 1,5 à long terme (condition statique); 

• Facteur de sécurité minimal de 1,0 en cas de séisme (condition pseudo-statique). 

6.1 Résultats des analyses de stabilité sans liquéfaction des sols 

Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau ci-dessous et les analyses de stabilité effectuées sont 

présentées à l’annexe E.  

Tableau 14 : Résultats des analyses de stabilité pour les pentes existantes 

Coupe Emplacement 

Facteur de sécurité (FS)  

Analyse statique Analyse pseudo-statique  

Niveau d’eau : Crue 100 ans Niveau d’eau : Normal 

Propriétés drainées 

FS requis : 1,5 FS requis : 1,0 

Rupture critique Rupture critique 

A-A  
Amont 1,9 1,0 

Aval 1,2 0,7 

C-C 
Amont 2,4 1,0 

Aval 1,5 0,8 
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Selon les résultats de l'analyse de stabilité en conditions statiques, les pentes des coupes A-A et C-C sont 

généralement stables, à l'exception de la pente aval de la coupe A-A, qui présente une précarité de stabilité 

de 25 % pour atteindre la valeur minimale requise en condition statique (1,5). 

Les pentes amont seraient stables en cas d'événement sismique avec une probabilité de dépassement 

annuel de 2 % en 50 ans (périodicité de 2 475 ans). Cependant, les pentes aval nécessitent une 

amélioration de 25 % à 45 % pour atteindre le facteur de sécurité minimum requis (1,0). 

Les graphiques démontrant les cercles de rupture hypothétique sont présentés à l’annexe E. 

7 Analyse statique avec sols liquéfiables : post-
liquéfaction 

Une analyse post-liquéfaction pour quantifier la réduction du facteur de sécurité que causerait un 

événement de liquéfaction a été effectuée. Les valeurs de résistance en cisaillement résiduel du sable 

liquéfié ont été estimées selon la figure 8.28 du Manuel canadien d’ingénierie des fondations (2023). Les 

valeurs de résistance résiduelle ont été estimées sur la base de la limite inférieure dans la figure 10. Le 

tableau 15 montre les valeurs résiduelles de résistance au cisaillement du sable liquéfié. Le tableau 16 

présente les facteurs de sécurité post-liquéfaction calculés. 

 
Figure 10 : Résistance en cisaillement résiduel du sable liquéfié 
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Tableau 15 : Résistance en cisaillement résiduel du sable liquéfié 

Forage Prof. (m) Élévation (m) SPT N1,60,CS 𝝈𝒗𝟎
,

 
𝑺𝒓

𝝈𝒗𝟎
,⁄  Sr (kPa) Appliqué dans le modèle 

F24-01 

2.1 296.01 2 9 35.7 0.08 3 3 

3.3 294.79 6 15 47.6 0.13 6 

6 3.9 294.18 3 10 50.6 0.09 5 

4.5 293.57 4 12 59.8 0.11 7 

5.2 292.96 11 22 65.9 0.20 13 13 

F24-02 
2.7 295.48 2 9 41.9 0.08 3 3 

3.3 294.92 6 15 47.6 0.13 6 6 

Dans l’analyse statique complétée au moyen du Logiciel Slope/ W, cette valeur est insérée comme une 

valeur de cohésion pour le sable liquéfié. 

Tableau 16 : Facteur de sécurité calculé post-liquéfaction  

Coupe Forage Location Facteur de sécurité requis Facteur de sécurité obtenu 

A-A 
F24-01 

et 
F24-02 

Amont 

1,2 – 1,3 

1,5 

Aval 0,7 

C-C 
Amont 2,1 

Aval 0,9 

Les valeurs du facteur de sécurité (FS) calculées pour les pentes amont des deux coupes respectent les 

valeurs minimales de stabilité. Cependant, les valeurs de FS calculés pour les pentes aval sont de 35 % 

(B-B) à 75 % (A-A) inférieures aux exigences minimales. Ces cercles de glissement potentiel affecteraient 

l’ensemble du corps du barrage, impliqué dans un échec total de la digue (figure 11). Les résultats des 

analyses sont présentés sur les figures à l’annexe B. 
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Figure 11 : Cercles de glissement post-liquéfaction des coupes A-A et C-C 

8 Résumé 

Une analyse simplifiée de liquéfaction a été réalisée aux emplacements des forages F24-01 et F24-02 en 

utilisant la méthode d’Idriss et Boulanger (2014) et les données d’essais SPT, conformément aux 

paramètres sismiques définis dans le Code national du bâtiment (2020). Les résultats indiquent que le 

facteur de sécurité contre la liquéfaction est inférieur à 1,0 dans le till naturel aux deux forages. 

Deux coupes transversales ont été sélectionnées pour évaluer la stabilité du barrage à partir des données 

Lidar et de bathymétrie. Les pentes existantes en amont présentent une inclinaison de 10,5° à 20,0°, tandis 

que les pentes en aval présentent une inclinaison d’environ 25°.  

Une analyse de stabilité a été réalisée pour évaluer les pentes amont et aval des coupes proposées avant 

et après liquéfaction. Avant liquéfaction, les facteurs de sécurité respectent généralement les critères 

minimaux requis pour les conditions statiques.  
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Cependant, les facteurs de sécurité pour les pentes en aval de la digue ne respectent pas l’exigence 

minimale en condition statique. Après liquéfaction, une analyse utilisant le logiciel Slope/W a permis 

d’intégrer la cohésion réduite du sable liquéfié dans les calculs. Les résultats pour des pentes en aval 

montrent que, même après un événement de liquéfaction, les facteurs de sécurité restent inférieurs à la 

valeur minimale requise pour assurer la stabilité des pentes. Les cercles de glissement hypothétique 

indiquent un risque de déstabilisation et par conséquent un échec total de la digue. 

L’analyse de la vitesse d’exfiltration au pied du talus des deux coupes par un modèle d’écoulement d’eau 

démontre que le risque d’une érosion régressive (renard hydraulique) est peu probable. 

Les tassements post-liquéfaction ont été estimés à l’aide de la méthode d’Idriss et Boulanger (2008). Ils 

varient entre 86 mm et 98 mm, augmentant cumulativement vers la surface. Ces valeurs représentent des 

déplacements verticaux permanents après un événement sismique avec une période de retour de 

2 475 ans. 

9 Recommandations  

Il est recommandé de mettre en place des mesures correctives pour atteindre les objectifs suivants :  

• Rendre les sols sous le barrage et le déversoir non liquéfiables.  

• Stabiliser la pente en aval. 

Pour rendre le till non liquéfiable jusqu'à une profondeur d'environ 6 m sous la crête du barrage, il est 

probable que des méthodes d'amélioration du sol telles que l'installation de colonnes de pierre compactées 

(ballastées) puissent être nécessaires. 

Pour obtenir un barrage avec des facteurs de sécurité appropriés, des pentes en aval plus plates doivent 

être conçues. 

En plus de ce qui précède, il est recommandé de retirer tous les arbres et broussailles des digues formant 

le barrage ; le système racinaire peut créer des chemins de drainage qui peuvent conduire à une érosion 

interne. 
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11 Clôture 

Cette note a été préparée par Pouyan Pirnia, ing., Ph.D., et révisée par Raymond Haché, ing., M.Sc. 

Nous espérons que les informations présentées ici répondent à vos besoins actuels. Si vous avez des 

questions ou avez besoin d'informations supplémentaires, n'hésitez pas à communiquer avec nous. 

STANTEC EXPERTS-CONSEILS LTÉE 

 

Pouyan Pirnia, ing., Ph.D. 
Ingénieur – Géotechnique  
Cell : (418) 446-2178 

pouyan.pirnia@stantec.com 

 Raymond Haché, Ing., M.Sc. 
Directeur, Ingénieur – Géotechnique  
Cell : (613) 2980661 

raymond.hache@stantec.com 
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ANNEXE A 
Énoncé de conditions générales 

  



    FÉVRIER 2016 

ÉNONCÉ DES CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
UTILISATION DU PRÉSENT RAPPORT : Le présent rapport a été préparé pour le seul bénéfice du 

client ou de son agent et il ne peut être utilisé par une tierce partie sans le consentement 

expressément écrit de Stantec Experts-conseils ltée et du client. La responsabilité de toute 

utilisation du présent rapport par une tierce partie relève de cette dernière. 

 

FONDEMENT DU RAPPORT : Les renseignements, les opinions ou les recommandations contenus 

dans le présent rapport sont en accord avec la compréhension actuelle de Stantec Experts-

conseils ltée relativement au projet spécifique au site, comme décrit par le client. Leur 

applicabilité se limite aux conditions du site au moment de l’investigation ou de l’étude. Si le 

projet spécifique au site proposé diffère de la description indiquée dans le présent rapport ou s’il 

est modifié, ou si les conditions du site ont changé, alors le présent rapport n’est plus valide à 

moins que le client demande à Stantec Experts-conseils ltée de réviser et de mettre à jour le 

rapport afin qu’il reflète les modifications apportées au projet ou l’évolution des conditions du 

site. 

 

NORMES DE CONDUITE : La préparation du présent rapport ainsi que tous les travaux connexes 

ont été réalisés conformément aux normes de conduite acceptées dans l’État ou la province où 

a lieu la prestation du service professionnel précis fourni au client. Aucune autre garantie n’est 

donnée. 

 

INTERPRÉTATION DES CONDITIONS DU SITE : Dans ce rapport, les descriptions du sol, du socle 

rocheux ou des autres matériaux ainsi que les énoncés concernant leur état sont basés sur les 

conditions du site constatées par Stantec Experts-conseils ltée au moment de réaliser le travail et 

aux emplacements précis des essais ou des échantillonnages. Les classifications et les énoncés 

concernant les conditions sont établis conformément aux pratiques normalement acceptées, 

lesquelles sont discrétionnaires par nature; aucune description spécifique ne doit être considérée 

comme exacte, mais plutôt comme un reflet du comportement attendu des matériaux. 

L’extrapolation des conditions in situ ne peut être faite que dans une certaine étendue limitée 

au-delà des points d’échantillonnages et d’essais. L’étendue dépend de la variabilité des 

conditions du sol, du socle rocheux et de l’eau souterraine, selon l’influence des processus 

géologiques, des activités de construction et de l’utilisation du site.   

 

CONDITIONS VARIABLES OU INATTENDUES : Dans l’éventualité où les conditions réelles du site ou 

les conditions souterraines diffèrent de celles décrites dans le présent rapport ou constatées aux 

emplacements d’essais, Stantec Experts-conseils ltée doit en être avisée immédiatement afin de 

déterminer si les conditions variables ou inattendues sont importantes et s’il est nécessaire de 

réévaluer les conclusions ou les recommandations du rapport. Stantec Experts-conseils ltée n’est 

pas responsable envers toute partie tierce pour les dommages encourus si elle n’est pas avisée 

des changements des conditions du site ou des conditions souterraines dès leur découverte. 

 

PLANIFICATION, CONCEPTION OU CONSTRUCTION : Les plans de développement ou de 

conception et les spécifications doivent être révisés par Stantec Experts-conseils ltée, et ce, 

suffisamment de temps avant le début de la prochaine étape du projet (acquisition de propriété, 

soumission, construction, etc.), afin de confirmer que le présent rapport tient entièrement compte 

des caractéristiques du projet élaboré et que le contenu du présent rapport a été correctement 

interprété. Durant la construction, des services spécialisés d’assurance de la qualité (observations 

sur le terrain et essais) seront nécessaires dans le cadre de l’évaluation des conditions 

souterraines et des travaux de préparation du site. Le travail sur le site lié aux recommandations 

contenues dans le présent rapport ne doit être effectué qu’en présence d’un ingénieur 

géotechnique qualifié; Stantec Experts-conseils ltée ne peut être tenue responsable du travail 

réalisé sur le site en son absence. 
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ESPACEMENT DES DISCONTINUITÉSINDICE DE QUALITÉ DU ROCCARACTÉRISTIQUES MÉCANIQUES DES SOLSÉTAT DE L'ÉCHANTILLON

Cuillère fendue
Échantillonnage continu
Carottier à diamants
Tarière
Tube à parois minces
Tube shelby
Échantillon manuel

CF
CFC
CR
TA/TR
TM
TS
MA

Argile
Silt
Sable
Gravier
Cailloux
Blocs

< 0,002 mm
0,002 - 0,08 mm

0,08 - 5 mm
5 - 80 mm

80 - 200 mm
> 200 mm

Traces
Un peu
Adjectif (...eux)
et (ex: et gravier)
mot principal

< 10 %
10 - 20 %
20 - 35 %

> 35 %
Fraction dominante

TERMINOLOGIE QUANTITATIVETERMINOLOGIE QUALITATIVETYPE D'ÉCHANTILLON

Remanié

Intact (tube à parois minces)

Perdu

Carotté (forage au diamant)

COMPACITÉ
Très lâche
Lâche
Compact
Dense
Très dense

INDICE "N"
0 - 4

4 - 10
10 - 30
30 - 50

> 50

CONSISTANCE
Très molle
Molle
Ferme
Raide
Très raide
Dure

Cu OU Su (kPa)
< 12

12 - 25
25 - 50

50 - 100
100 - 200

> 200

QUALIFICATIF
Très mauvaise
Mauvaise
Moyenne
Bonne
Excellente

RQD
< 25 %

25 - 50 %
50 - 75 %
75 - 90 %

90 - 100 %

Très serré
Serré
Rapproché
Moyennement espacé
Espacé
Très espacé
Éloigné

< 20 mm
20 - 60 mm

60 - 200 mm
200 - 600 mm

600 - 2000 mm
2000 - 6000 mm

> 6000 mm

N

Nc

RQD

Indice de pénétration standard
(ASTM D 1586)
Indice de pénétration au cône
(BNQ 2501-145)
Indice de la qualité du roc (%)

SYMBOLES NAPPE PHRÉATIQUE

Remarques : Mesure par tube 

Lecture 1

Lecture 2

Date
2024-10-21
 2024-11-25

Profondeur
1,48 m
1,60 m

RAPPORT DE FORAGE
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Page :
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Inspecteur :
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Élévation :
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Équipement :

Type d'échantillonneur :

Type de carottier :
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Site :

158100609.300 

Municipalité de Lac-Beauport

29 à 33 chemin du Barrage Lac Tourbillon à Lac

Beauport, Québec
Figure : 01

Système Géo.: MTM-NAD83    Zone: 7
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STRATIGRAPHIE

Enrobé bitumineux.
Fondation granulaire :
Sable et gravier, traces de silt, gris,
humide.
- Pierre concassée de calibre
apparent 0-20 mm.
Remblai granulaire :
Gravier et sable, un peu de silt, traces
d'argile, brun à brun-verdâtre, humide.
Dépôt naturel de till :
Gravier sableux et silteux à sable
silteux, un peu de gravier, traces
d'argile, brun, saturé, très lâche à
compact.
- Présence de matières organiques en
surface du dépôt.

- Devenant très dense.

Socle rocheux :
Shale, gris-rougeâtre, de très
mauvaise qualité.
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ESPACEMENT DES DISCONTINUITÉSINDICE DE QUALITÉ DU ROCCARACTÉRISTIQUES MÉCANIQUES DES SOLSÉTAT DE L'ÉCHANTILLON

Cuillère fendue
Échantillonnage continu
Carottier à diamants
Tarière
Tube à parois minces
Tube shelby
Échantillon manuel

CF
CFC
CR
TA/TR
TM
TS
MA

Argile
Silt
Sable
Gravier
Cailloux
Blocs

< 0,002 mm
0,002 - 0,08 mm

0,08 - 5 mm
5 - 80 mm

80 - 200 mm
> 200 mm

Traces
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Adjectif (...eux)
et (ex: et gravier)
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20 - 35 %

> 35 %
Fraction dominante

TERMINOLOGIE QUANTITATIVETERMINOLOGIE QUALITATIVETYPE D'ÉCHANTILLON
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Très dense
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0 - 4
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10 - 30
30 - 50

> 50
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12 - 25
25 - 50

50 - 100
100 - 200

> 200

QUALIFICATIF
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Mauvaise
Moyenne
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Excellente

RQD
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75 - 90 %

90 - 100 %

Très serré
Serré
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Éloigné
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Indice de pénétration standard
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SYMBOLES NAPPE PHRÉATIQUE
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Municipalité de Lac-Beauport

29 à 33 chemin du Barrage Lac Tourbillon à Lac

Beauport, Québec
Figure : 01

Système Géo.: MTM-NAD83    Zone: 7
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STRATIGRAPHIE

Enrobé bitumineux.
Fondation granulaire :
Sable et gravier, traces de silt, brun,
humide.
- Pierre concassée de calibre
apparent 0-20 mm.
Remblai granulaire :
Sable graveleux à un peu de gravier,
un peu à traces de silt, brun, humide.
Dépôt naturel de till :
Gravier sableux et silteux à sable
silteux, un peu de gravier, traces
d'argile, brun, saturé, très lâche à
compact.
- Présence de matières organiques en
surface du dépôt.

- Devenant très dense.

Socle rocheux :
Shale, gris-rougeâtre, de très
mauvaise qualité.
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: consolidation oedo.
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: limite liquide
: limite plastique
: densité relative
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: compression simple
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: analyses chimiques
: taux d'agressivité sols 30 60 90 120
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: Su intact
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ANNEXE D 
Rapports d’essais de laboratoire 

  



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 100 #REF! #REF!

80,0 100 #REF! #REF!

56,0 100 #REF! #REF!

40,0 100 #REF! #REF!

31,5 100 #REF! #REF!

28,0 93 #REF! #REF!

20,0 87 #REF! #REF!

14,0 80 #REF! #REF!

10,0 72 #REF! #REF!

5,00 54 #REF! #REF!

2,00 46 #REF! #REF!

1,25 39 #REF! #REF!

0,630 33 #REF! #REF!

0,315 27 #REF! #REF!

0,160 21 #REF! #REF!

0,080 14,3 % Gravier:  45,6 % Sable : 40,1 % Silt: 13,8 % Argile: 0,5

8,9

Date :Préparé par : Benoit Cyr, géo. 22 octobre, 2024

Remarques : 

1,42 - 1,83m

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )
Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Teneur en eau (BNQ 2501-170)  (%)

Gravier et sable, un peu de silt 

(GM)

RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Tourbillon No 24-719

2277, rue Michelin,          

Laval QC, H7L 5B8

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

158100609

F24-01 CF-03A

Type de matériaux :
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Taille des grains en mm



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 100 #REF! #REF!

80,0 100 #REF! #REF!

56,0 100 #REF! #REF!

40,0 100 #REF! #REF!

31,5 100 #REF! #REF!

28,0 100 #REF! #REF!

20,0 100 #REF! #REF!

14,0 74 #REF! #REF!

10,0 67 #REF! #REF!

5,00 63 #REF! #REF!

2,00 62 #REF! #REF!

1,25 58 #REF! #REF!

0,630 52 #REF! #REF!

0,315 46 #REF! #REF!

0,160 41 #REF! #REF!

0,080 30,0 % Gravier:  36,9 % Sable : 33,1 % Silt: 29,3 % Argile: 0,7

31,7

36

32

4

0,1

30,7

0,97

Date :

Gravier sableux, silteux (GM)

RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Tourbillon No 24-719

2277, rue Michelin,          

Laval QC, H7L 5B8

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

158100609

F24-01 CF-04

Type de matériaux :

1,83 - 2,44m

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )
Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Teneur en eau (BNQ 2501-170)  (%)

Limite de liquidité (BNQ 2501-092)

Limite de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de liquidité  (BNQ 2501-092)

Préparé par : Benoit Cyr, géo. 26 février, 2025

Limite de liquidité (BNQ 2501-092)  

(après séchage)

LL (après séchage) /  (LL intact)

Remarques : 
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Taille des grains en mm



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 #REF! #REF!

80,0 #REF! #REF!

56,0 #REF! #REF!

40,0 #REF! #REF!

31,5 #REF! #REF!

28,0 #REF! #REF!

20,0 #REF! #REF!

14,0 #REF! #REF!

10,0 #REF! #REF!

5,00 #REF! #REF!

2,00 #REF! #REF!

1,25 #REF! #REF!

0,630 #REF! #REF!

0,315 #REF! #REF!

0,160 #REF! #REF!

0,080 % Gravier:  % Sable : % Silt: % Argile: 

33

18

15

Date :Préparé par : Benoit Cyr, géo. 22 octobre, 2024

Remarques : 

3,91 - 4,27m

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )
Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Limite de liquidité (BNQ 2501-092)

Limite de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de plasticité (BNQ 2501-092)

Argile de moyenne plasticité 

(CL)

RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Tourbillon No 24-719

2277, rue Michelin,          

Laval QC, H7L 5B8

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

158100609

F24-01 CF-07B

Type de matériaux :
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Taille des grains en mm



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 100 #REF! #REF!

80,0 100 #REF! #REF!

56,0 100 #REF! #REF!

40,0 100 #REF! #REF!

31,5 100 #REF! #REF!

28,0 100 #REF! #REF!

20,0 99 #REF! #REF!

14,0 64 #REF! #REF!

10,0 61 #REF! #REF!

5,00 56 #REF! #REF!

2,50 46 #REF! #REF!

1,25 38 #REF! #REF!

0,630 32 #REF! #REF!

0,315 26 #REF! #REF!

0,160 19 #REF! #REF!

0,080 12,8 % Gravier :  43,8 % Sable : 43,4 12,8

Date :

2277, rue Michelin,          

Laval QC, H7L 5B8
RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Tourbillon No 24-719

Benoit Cyr, géo.

Remarques : 

Préparé par : 22 octobre, 2024

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Type de matériaux :

% Particules fines : 

Gravier et sable, un peu de 

particules fines (GM)
158100609

F24-02 CF-08

4,26 - 4,87m
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Taille des grains en mm



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 100 #REF! #REF!

80,0 100 #REF! #REF!

56,0 100 #REF! #REF!

40,0 100 #REF! #REF!

31,5 100 #REF! #REF!

28,0 100 #REF! #REF!

20,0 100 #REF! #REF!

14,0 95 #REF! #REF!

10,0 94 #REF! #REF!

5,00 88 #REF! #REF!

2,00 86 #REF! #REF!

1,25 81 #REF! #REF!

0,630 75 #REF! #REF!

0,315 65 #REF! #REF!

0,160 50 #REF! #REF!

0,080 32,4 % Gravier:  12,1 % Sable : 55,5 % Silt: 30,3 % Argile: 2,1

39,6

Date :Préparé par : Benoit Cyr, géo. 22 octobre, 2024

Remarques : 

1,83 - 2,44m

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )
Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Teneur en eau (BNQ 2501-170)  (%)

Sable silteux, un peu de gravier, 

traces d'argile (SM)

RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Tourbillon No 24-719

2277, rue Michelin,          

Laval QC, H7L 5B8

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

158100609

F24-02 CF-04

Type de matériaux :
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Taille des grains en mm



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 100 #REF! #REF!

80,0 100 #REF! #REF!

56,0 100 #REF! #REF!

40,0 100 #REF! #REF!

31,5 100 #REF! #REF!

28,0 100 #REF! #REF!

20,0 100 #REF! #REF!

14,0 84 #REF! #REF!

10,0 82 #REF! #REF!

5,00 75 #REF! #REF!

2,00 72 #REF! #REF!

1,25 68 #REF! #REF!

0,630 62 #REF! #REF!

0,315 54 #REF! #REF!

0,160 42 #REF! #REF!

0,080 27,9 % Gravier:  25,3 % Sable : 46,8 % Silt: 26,3 % Argile: 1,6

33,4

38

29

9

0,5

Date :Préparé par : Benoit Cyr, géo. 22 octobre, 2024

Remarques : 

2,44 - 3,05m

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )
Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Teneur en eau (BNQ 2501-170)  (%)

Limite de liquidité (BNQ 2501-092)

Limite de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de liquidité  (BNQ 2501-092)

Sable silteux, graveleux, traces 

d'argile (SM)

RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Tourbillon No 24-719

2277, rue Michelin,

Laval QC, H7L 5B8

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

158100609

F24-02 CF-05

Type de matériaux :

0

10

20

30

40

50

60

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

In
d

ic
e

 d
e

 p
la

sc
ti
c

té
 (

IP
)

Limite de liquidité (LL)

Charte de plasiticité des sols 

CL
CH

MH ou OH

CL-ML

ML

ML ou OL

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

1000

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

0,001 0,01 0,1 1 10 100

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 r

e
te

n
u

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e
 p

a
s

s
a

n
t

Taille des grains en mm



Client : Échantillonné par :

Projet : Date du prélèvement :

No de projet :

No d'échantillon :

Profondeur :

mm %

112 100 #REF! #REF!

80,0 100 #REF! #REF!

56,0 100 #REF! #REF!

40,0 100 #REF! #REF!

31,5 100 #REF! #REF!

28,0 100 #REF! #REF!

20,0 100 #REF! #REF!

14,0 68 #REF! #REF!

10,0 66 #REF! #REF!

5,00 60 #REF! #REF!

2,00 55 #REF! #REF!

1,25 49 #REF! #REF!

0,630 43 #REF! #REF!

0,315 38 #REF! #REF!

0,160 31 #REF! #REF!

0,080 22,0 % Gravier:  40,3 % Sable : 37,7 % Silt: 19,9 % Argile: 2,1

53,3

55

46

9

0,8

Date :Préparé par : Benoit Cyr, géo. 22 octobre, 2024

Remarques : 

3,66 - 4,26m

Analyse granulométrique ( BNQ 2501-025 )
Dimensions 

des 

ouvertures

Passant 

cumulatifs

Autres essais

Nom de l'essai / Norme utilisée Résultats

Teneur en eau (BNQ 2501-170)  (%)

Limite de liquidité (BNQ 2501-092)

Limite de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de plasticité (BNQ 2501-092)

Indice de liquidité  (BNQ 2501-092)

Gravier et sable, un peu de silt, 

traces d'argile (GM)

RAPPORT D'ESSAIS DE LABORATOIRE

Tourbillon No 24-719

2277, rue Michelin,

Laval QC, H7L 5B8

Municipalité de Lac-Beauport

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac 

Mohamed Dali

2 octobre, 2024

158100609

F24-02 CF-07

Type de matériaux :
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Taille des grains en mm



Détermination de la teneur en eau par séchage
2273 Rue Michelin LC 21-201

Laval QC, H7L 5B8 BNQ 2501-170

Projet:

No de projet:

F24-01 F24-01 F24-01 F24-01 F24-02 F24-02 F24-02

CF-03A CF-04 CF-08 CF-09 CF-04 CF-05 CF-07

1.42-1.83 1.83-2.44 4,27-4.87 4.87-5.47 1.83-2.44 2.44-3.05 2.44-3.05

8,9 31,7 21,5 14,7 39,6 33,4 53,3

F24-02

CF-08

4.26-4.87

43,2

Révisé par : Date:

Équipements utilisés :   Balance :                                           

V:\01216\Laboratoire Laval\Résultats des Essais\158100609\158100609-F24-01-CF04.xlsx

Benoit Cyr, géo. 24-10-22

Teneur en eau (%)

Forage / tranchée No

Échantillon

Profondeur (m)

Remarques

Remarques

Teneur en eau 

Forage / tranchée No

Échantillon

Profondeur (m)

Teneur en eau (%)

Étude d’évaluation de la stabilité du barrage du lac Date de l'essai: 2024-10-15

158100609 Réalisé par: N. Passo

LAV-012 LAV-013



 

 
 

ANNEXE E 
Résultats des analyses de stabilité de talus 
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Couleur Nom Modèle de matériau 
hydraulique

Fonction de 
teneur en 
eau 
volumétrique

Fonction 
de K

Rapport
Ky'/Kx'

Kx 
sat. 
(m/s)

Fondation Saturé / non saturé Fondation Fondation 1

Remblai digue Saturé / non saturé Remblai 
digue

Remblai 
digue

1

Roc Saturé uniquement 1 1e-09

Till (compact à 
très dense)

Saturé / non saturé Till Till 1

Till (très lâche 
à lâche)

Saturé / non saturé Till Till 1

F24-02F24-01

Analyse des écoulements
Coupe A-A
Niveau d'eau Crue 100 ans



1,9
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Couleur Nom Modèle de matériau 
de stabilité de pente

Poids 
volumique
(kN/m³)

Cohésion
effective 
(kPa)

Angle de 
frottement
effectif (°)

Phi-B
(°)

Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34 0

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29 0

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33 0

Till (très lâche 
à lâche)

Mohr-Coulomb 19 0 28 0
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Analyse statique
Pente amont
Coupe A-A
Niveau d'eau Crue 100 ans
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34 0

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29 0

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33 0

Till (très lâche 
à lâche)

Mohr-Coulomb 19 0 28 0
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Analyse statique
Pente aval
Coupe A-A
Niveau d'eau Crue 100 ans
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effectif (°)

Phi-B
(°)

Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34 0

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29 0

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33 0

Till (très lâche 
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effectif (°)

Phi-B
(°)

Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34 0

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29 0

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33 0

Till (très lâche 
à lâche)

Mohr-Coulomb 19 0 28 0

F24-02F24-01
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Pente aval
Coupe A-A
Niveau d'eau Normal
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34 0

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29 0

Roc Haute résistance 25
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Angle de 
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effectif (°)

Phi-B
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34 0

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29 0

Roc Haute résistance 25

Till -  
(Post-liquéfaction) 
Sur=13

Non consolidé (Phi = 
0)

19 13

Till -  
(Post-liquéfaction) 
Sur=3
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0)

19 3

Till -  
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Sur=6

Non consolidé (Phi = 
0)

19 6

Till (compact à très 
dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33 0

Till (très lâche à 
lâche)

Mohr-Coulomb 19 0 28 0

F24-01 F24-02

Analyse post liquéfaction
Pente aval
Coupe A-A
Niveau d'eau Normal



Distance (m)

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

É
lé

va
tio

n

290

291

292

293

294

295

296

297

298

299

300

É
lé

va
tio

n 
(m

)

290

291

292

293

294

295

296

297

298

299

300

Couleur Nom Modèle de matériau 
hydraulique

Rapport
Ky'/Kx'
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Roc Saturé uniquement 1 1e-09

Till (compact à 
très dense)

Saturé / non saturé 1

Till (très lâche 
à lâche)

Saturé / non saturé 1

F24-01 F24-02

Analyse des écoulements
Coupe B-B
Niveau d'eau crue 100 ans
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33

Till (très lâche 
à lâche)

Mohr-Coulomb 19 0 28

F24-01 F24-02

Analyse statique - Pente amont
Coupe B-B
Niveau d'eau crue 100 ans
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33

Till (très lâche 
à lâche)

Mohr-Coulomb 19 0 28

F24-01 F24-02

Analyse statique - Pente aval
Coupe B-B
Niveau d'eau crue 100 ans
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Rapport
Ky'/Kx'

Kx 
sat.

Fondation Saturé / non saturé 1

Remblai digue Saturé / non saturé 1

Roc Saturé uniquement 1 1e-09

Till (compact à 
très dense)

Saturé / non saturé 1

Till (très lâche 
à lâche)

Saturé / non saturé 1

F24-01 F24-02

Analyse des écoulements
Coupe B-B
Niveau d'eau Normal
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effectif

Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29

Roc Haute résistance 25

Till (compact à 
très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33

Till (très lâche 
à lâche)
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Niveau d'eau Normal
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29

Roc Haute résistance 25
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très dense)

Mohr-Coulomb 19 0 33

Till (très lâche 
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Mohr-Coulomb 19 0 28

F24-01 F24-02

Analyse pseudo-statique
Pente aval
Coupe B-B
Niveau d'eau Normal
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29

Roc Haute résistance 25

Till -  
(Post-liquéfaction) 
Sur=3

Non consolidé (Phi = 
0)
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Till -  
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Sur=6
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0)
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Fondation Mohr-Coulomb 21 0 34

Remblai digue Mohr-Coulomb 19 0 29

Roc Haute résistance 25

Till -  
(Post-liquéfaction) 
Sur=3

Non consolidé (Phi = 
0)
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Pente aval
Coupe B-B
Niveau d'eau Normal
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